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gestion du corps
des ingénieurs

des TPE
Bilan et perspectives de l’action du SNITPECT

R a p p o r t e u r  :  E r i c  T A N AY S

Av ec  l a  c o l l a b o r a t i o n  d e s

r e p ré s e n ta n ts  S N I T P E C T  à  la  C A P :  

S a r a h  B A S T I D E ,  

Y v e s  B I D E A U ,  

G e o r g e s  K U N T Z ,  

L a u r e n t  L A B O U R I E ,  

D i d i e r  M A R T I N E T .

Le 23 mars 2000 se dérouleront les élections à la Commission

Administrative Paritaire (CAP) des Ingénieurs des TPE. Ainsi

s’achèvera un mandat de trois ans pour les représentants SNITPECT,

élus pour assumer la grande responsabilité de défendre les intérêts

particuliers de chaque Ingénieur des TPE, syndiqué ou non, et

l’avenir du corps des Ingénieurs des TPE tel que le conçoit et

veut le construire le SNITPECT.

La CAP est le lieu institutionnel privilégié pour l’instauration du

dialogue entre l’administration et les représentants des personnels

pour tous les actes de gestion concernant individuellement et

collectivement les Ingénieurs des TPE. Dans le cadre des fonctions

statutaires instaurées par les textes (cf. encadré “Quel est le rôle

de la CAP ?”), la CAP reste ainsi le tout premier lieu où doivent

ê t re défendues les options politiques du SNITPECT. Les

représentants de notre syndicat y agissent d’abord pour :

• faire des propositions pour l’amélioration de la gestion du corps,

propositions que la DPS décide ou non de reprendre ;

• apporter, par la connaissance des cas individuels, des éléments

complémentaires permettant la décision la meilleure pour la

gestion de la carrière de chacun des ITPE ;

• s’opposer aux mesures de gestion inacceptables, lorsque la

Direction du Personnel et des Services (DPS) veut en imposer :

le rapport de force peut alors prendre le pas sur le dialogue.



1 CAP Mutations

Les plus nombreuses, les CAP mutations

sont celles qui interviennent le plus fré-

quemment dans la vie pro f e s s i o n n e l l e

d’un Ingénieur des TPE. Au-delà de la

satisfaction de la demande individuelle,

l’obtention d’une mutation est soumise à

de nombreuses contraintes, qui agissent

globalement sur les mouvements et les

a ffectations des ITPE. Des objectifs du

SNITPECT pour la gestion du corps décrits

ci-dessus, ceux qui concernent plus direc-

tement ces aspects regroupent :

• obtenir pour chacun un déroulement de

carrière optimal ;

• favoriser les situations de réussite pro-

fessionnelle et d’épanouissement indivi-

duel ;

• combattre les injustices ;

• agir pour le règlement des cas difficiles

au mieux des intérêts individuels ;

• faire prendre en compte toutes les don-

nées connues concernant le cas traité.

Atteindre ces objectifs nécessite de satis-

f a i re à certains principes et à aff i rmer ou

r é a ff i rmer certaines revendications pour

l’amélioration de la gestion du corps.

1.1 Affectations en premier poste 

à la sortie de l’ENTPE

Les affectations en premier poste sont

prononcées par la DPS, sans que la CAP ne

soit saisie pour avis. Le bilan re s t e

contrasté. Grâce à l’action du SNITPECT,

de réels progrès ont été réalisés par l’at-

tention plus grande que la DPS accorde à

ce sujet. Néanmoins, des cas part i c u l i e r s

e n c o re trop nombreux montrent des dys-

fonctionnements, décelés notamment par

les sections locales. Régulièrement, nos

représentants sont ainsi amenés à interve-

nir en amont sur le contenu ou le niveau

de tel premier poste proposé ou en aval

pour défendre une demande de mutation

précoce à l’issue d’une durée courte sur un

p remier poste manifestement insuff i s a n t

pour un ITPE. Nous demandons qu’un

juste équilibre soit en perm a n e n c e

re c h e rché entre la priorité donnée au

choix des anciens et l’attribution de

postes intéressants à nos camarades qui

Nos élus sont d’autant mieux en position de jouer ce rôle qu’une

large majorité de camarades apportent leur voix au SNITPECT. En
1997, les trois quarts des Ingénieurs des TPE ont porté leur suffrage
sur la liste présentée par notre syndicat, marquant ainsi leur nette
adhésion au projet que nous concevons et défendons au fil des

années et aux objectifs annoncés pendant la campagne précédant
ce scrutin. Par ce résultat, les six représentants élus ont été en
mesure de défendre fermement les dossiers de tous les Ingénieurs
des TPE, dans le respect des engagements politiques et stratégiques

pris pour leur mandat.

Certes, le contexte d’exercice de ce mandat a différé sensiblement
du précédent. Outre les changements à la tête de la DPS, le retour

de la CFDT au sein de cette institution, qui a gagné un siège à
l’occasion du dernier scrutin, a rendu notre combat plus complexe.
Face à notre détermination à défendre nos positions, cette situation
a imposé à ce syndicat de dépasser la problématique certes importante
mais relativement simpliste du pluralisme de la re p r é s e n t a t i o n

syndicale pour tenter d’exprimer clairement ses positions sur la
gestion des ITPE. Lors du prochain scrutin, les Ingénieurs des TPE
apprécieront les différents projets proposés notamment à la lumière
des actes objectifs de ceux qu’ils avaient élus pour les défendre au

cours du mandat qui s’achève.

Comme pour chaque campag n e, le SNITPECT va s’attacher pour
celle-ci à expliciter les orientations politiques et stratégiques que ses

élus défe n d ront au cours du mandat à venir. Le présent rapport vise
à faire un tour d’horizon de ces orientations, en rega rd du bilan de
l’action des élus SNITPECT au cours du mandat qui se termine et
des réalités concrètes qui contraignent cette action. Nous développero n s

n o t re propos autour des diff é rents aspects de la gestion des ITPE
ab o rdés par la CAP (mutations, notations, promotions et disciplinaire s ) .

Rappelons en premier lieu les objectifs généraux qui, encadrant ces

orientations, guident l’action des représentants SNITPECT à la CAP :

• défendre la promotion sociale des Ingénieurs des TPE ;

• obtenir pour chacun un déroulement de carrière optimal ;

• favoriser  les situations de réussite pro fess ionnelle et

d’épanouissement personnel ;

• promouvoir le corps des ITPE ;

• combattre les injustices ;

• agir pour le règlement des cas difficiles au mieux des intérêts
des individus.
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doivent réussir leur intégration dans la vie

p rofessionnelle. Pour cela, nous conti-

nuons de revendiquer que la liste des pre-

miers postes en sortie d’école soit formel-

lement soumise à la CAP, dont l’avis

compléterait utilement celui des chefs de

service parfois plus enclins à enrichir les

o rganigrammes qu’à satisfaire de réels

besoins.

Par ailleurs, la complexité des conditions

d ’ e x e rcice de nos responsabilités pro f e s-

sionnelles va en s’accroissant avec celle

de l’organisation et des besoins de la

société, dans un champ de contraintes

toujours plus nombreuses. Même si la for-

mation initiale prépare mieux à la maîtrise

de cette complexité, il est parfois préfé-

rable de la compléter par une expérience

p rofessionnelle préalable pour mieux

assumer certains postes. Aussi, agir par la

seule contrainte sur un individu pour le

choix de son affectation parce que les

besoins du service public doivent être

satisfaits partout de la même manière

peut s’avérer largement contre pro d u c t i f .

Il faut que la DPS assouplisse le système

de postes obligatoires et élargisse les

listes de premiers postes, pour éviter des

débuts de carrière mal vécus.

1.2 Affectation après une formation

post-graduée

L’accès aux formations post-graduées

(après l’obtention du diplôme

d’Ingénieur), dites “quatrième année”,

s’est largement ouvert, au cours des der-

n i è res années, grâce essentiellement à

l’action du SNITPECT. Il s’agit là d’un volet

indispensable pour la diversification et la

p ro g ression de l’excellence du corps. La

circulaire de gestion de 1998 souligne que

l ’ a ffectation des camarades à l’issue de

cette formation est dirigée, pour satisfaire

notamment aux besoins du réseau scien-

tifique et technique.

Lorsque la formation post-graduée ne

dure qu’un an, la contractualisation tripar-

tite, entre l’Ingénieur des TPE, le futur ser-

vice d’accueil et la DPS, des conditions de

p re m i è re affectation nous apparaît une

solution réaliste et intéressante. Nos

camarades concernés doivent cependant

se rappeler que des conditions qu’ils

jugent insatisfaisantes peuvent éventuel-

lement être négociées. Pour cela, les

représentants SNITPECT à la CAP sont à

leur disposition pour les conseiller et

éventuellement travailler avec eux à obte-

nir des adaptations de la DPS.

Lorsque la formation post-graduée est

d’une durée plus longue, et c’est le cas

essentiellement des thèses de doctorat, la

contractualisation n’est réellement pos-

sible que sur la base d’une connaissance

fine des besoins à trois ans des serv i c e s

du réseau scientifique et technique. Les

travaux réalisés par la MIRT depuis quatre

ans maintenant commencent à port e r

leurs fruits, permettant techniquement

d’envisager ce type d’approche pour une

partie au moins des prochains candidats à

la thèse. Antérieurement, envisager une

telle contractualisation était irréaliste. Et

s’il est de l’intérêt de l’administration de

rechercher un retour sur l’investissement

en formation consenti à l’agent, cet intérêt

ne doit pas être exclusif des aspirations

personnelles des nouveaux docteurs.

Au cours de la période de préparation

d’une thèse, un ingénieur est confronté à

une problématique spécifique qu’on lui

demande d’approfondir dans une pers-

pective d’avancement concret des

connaissances scientifiques et tech-

niques. Il s’agit certes d’un temps de for-

mation, sanctionné par un diplôme, qui

constitue un retour pour l’individu. A ce

t i t re, on peut considérer que cette plus-

value personnelle est plus dire c t e m e n t

mesurable que celle tirée d’un poste clas-

sique dans un service déconcentré, dans

un service du réseau scientifique et tech-

nique ou en administration centrale. Mais

la période de préparation d’une thèse

constitue également un temps de produc-

tion effective, dans un champ contraint,

qui bénéficie à l’administration si elle fait

l ’ e ff o rt de définir une véritable politique

de recherche. Dans ce contexte, la prépa-

ration d’une thèse est un véritable pre-

mier poste, ouvrant donc, de droit, l’accès

libre à la liste de postes vacants aux nou-

veaux docteurs pour leur affectation. C’est

pourquoi, dans l’intérêt bien compris des

individus et de l’administration, nous

avons obtenu qu’après l’avoir exprimé

dans la circ u l a i re de gestion de 1998, la

DPS mette effectivement en œuvre l’as-

souplissement des règles d’aff e c t a t i o n

des nouveaux docteurs en élargissant le

champ des propositions qui leur sont

Quel est le rôle de la CAP ?
(Décret 82-451 du 28 mai 1982)

Le statut général de la fonction publique et

ses décrets d’application instituent une

Commission Administrative Paritaire pour

chaque corps de fonctionnaires. Cette CAP,

placée auprès du Directeur du Personnel et

des Services, émet des avis sur :

- refus et proposition de titularisation dans

le corps ;

- demande de réintégration ;

- détachement d’office ;

- m u t a t i o n s c o m p o rtant changement de

résidence ou modification de la situation

de l’intéressé ;

- établissement des tableaux d’avance-

ment ;

- recours sur notation à la demande de

l’agent ;

- licenciement pour insuffisance profes-

sionnelle ou après refus de rejoindre trois

postes lors d’un retour de disponibilité ;

- conseil de discipline ;

- refus de congé pour formation syndicale ;

refus de travail à temps partiel ou litiges

sur les conditions d’exercice de ce temps

partiel ; refus d’autorisation d’absence

pour préparer un concours administratif ;

refus d’action de formation continue ;

- toutes questions d’ordre individuel

concernant le personnel sur saisine du

président ou de la moitié des représen-

tants du personnel.

La CAP est donc une instance de concerta-

tion visant à favoriser la bonne gestion du

personnel en conciliant les intérêts du ser-

vice et ceux des agents.

La CAP ne décide pas : elle émet des avis

sur les actes de gestion qui lui sont sou-

mis. Ces avis sont suivis ou non par l’ad-

ministration. Celle-ci apprécie le poids

relatif de l’avis notamment en fonction de

la représentativité du syndicat qui le porte.

Cette représentativité dépend directement

du score que le syndicat réalise aux élec-

tions et de la progression de ce score

d’une élection à l’autre. C’est parce que

t r o i s Ingénieurs des TPE sur quatre ont

apporté leur voix à la liste qu’il présentait,

que le SNITPECT a été en mesure de peser

largement sur de nombreuses décisions au

cours du mandat qui s’achève. Cette situa-

tion doit être confirmée et renforcée aux

prochaines élections pour que l’adminis-

tration continue d’entendre et d’écouter

les avis du SNITPECT.



faites. Là encore, nos camarades thésards

doivent se persuader de la disponibilité

des représentants SNITPECT à la CAP et

ne pas hésiter à les contacter pour les

aider face à la DPS dans les pro c é d u re s

d’affectation post-doctorat.

Au-delà, nous souhaitons réaffirmer notre

revendication en faveur de la définition

d’une politique claire, cohérente, ambi-

tieuse et réaliste de recherche et de for-

mation par la recherche, pour le minis-

t è re en général et pour l’ENTPE en

p a rt i c u l i e r. Sous l’impulsion du SNIT-

P E C T, notamment au conseil du perf e c-

tionnement où il siège compte tenu de sa

représentativité aux élections à la CAP, des

actions dans ce sens ont déjà été menées

à l’ENTPE. Gageons que celles-ci soient

amplifiées dans le sens que nous souhai-

tons, avec le directeur de la re c h e rc h e

récemment nommé. Dans ce cadre alors,

une amélioration de l’adéquation entre les

postes offerts et les compétences des nou-

veaux doctorants dans le respect de leurs

aspirations personnelles sera possible.

A u j o u rd’hui, la mise en œuvre de cette

orientation paraît un voeux pieux faute de

parvenir à la cohérence souhaitable entre

la politique de recherche, celle de forma-

tion par la re c h e rche et l’analyse des

besoins des services. C’est pourquoi nous

exigeons une grande souplesse dans la

gestion des affections en poste après une

thèse. 

Dans tous les cas, nous demandons,

qu’au delà de la pratique instaurée d’in-

formation de la CAP sur les affectations

déjà décidées des nouveaux docteurs

et, plus largement, des ITPE venant de

t e rminer leur quatrième année de for-

mation, ces affectations fassent l’objet

d’une consultation formelle et effective

de la CAP afin qu’elle puisse donner un

avis préalable pour éclairer la décision

définitive.

1.3 Vacances de poste 

et recrutement

A l’issue de la CAP mutations de mai

1999, le DPS a contraint, par un effet dif-

féré, la mobilité des ITPE de certains ser-

vices où le taux de vacances appare n t e s

s’avérait critique. Le diagnostic a été basé

sur l’analyse factuelle des postes inscrits

au mouvement dans les quelques CAP

précédentes, sans distinguer les postes

e ffectivement vacants de ceux suscep-

tibles de l’être. Nous avons dénoncé et

continuerons de dénoncer de telles prises

de position brutales. Comme l’explicite la

c i rc u l a i re de gestion de 1998 que nous

avons obtenue de haute lutte, la mobilité,

adaptée selon les  cursus, est un facteur

du développement optimal de carrière. Le

SNITPECT a eu l’occasion en 1998 (rap-

p o rt au congrès 1998 sur le statut et la

gestion du corps) de réaff i rmer les posi-

tions qu’il a défendues, défend et défen-

dra à propos de cette question de la

mobilité, notamment pour tenir compte

de l’équilibre délicat entre les aspirations

individuelles et besoins des services (cf.

encadré “A propos du critère de mobilité”). Lors

des CAP et des réunions de travail prépa-

r a t o i res, les représentants SNITPECT ont

toujours montré leur conscience des

contraintes des services et, par un travail

approfondi d’analyse des cas individuels,

ils ont conduit l’administration à trouver,

dans l’espace du possible, les solutions

qui répondent aux aspirations des indivi-

dus. Ils continueront dans cette voie. 

De notre point de vue, cette situation cri-

tique en vacances de postes dans les ser-

vices soulignée par le DPS est symptoma-

tique d’un problème plus profond, plus

v a s t e et plus grave : celui du déficit en

Ingénieurs des TPE pour faire face aux

besoins de l’Etat. Le sujet n’est pas nou-

veau, puisque dès 1991, à l’occasion du

re c rutement exceptionnel, le SNITPECT

demandait à l’administration l’établisse-

ment et la mise en œuvre d’une politique

de re c rutement fondée sur une analyse

pluri-annuelle des besoins et que, depuis

la décision de remplacer les personnels

non titulaires (PNT) partant en re t r a i t e

par des fonctionnaires, nous n’avons

cessé d’alerter l’administration sur la

nécessité d’anticiper les re c ru t e m e n t s

d’Ingénieurs des TPE nécessaire s .

Comme l’illustre le graphique d’évolution

des effectifs re c rutés entre 1981 et 1999,

QUI SIÈGE À LA CAP ?

La CAP comprend un nombre égal de

représentants du personnel et de l’admi-

nistration. Les représentants de l’adminis-

tration sont choisis parmi les directeurs et

sous-directeurs d’administration centrale,

les chefs des services extérieurs et les ins-

pecteurs généraux.

Les représentants du personnel sont

actuellement au nombre quatre à raison de

deux par grade. Suite la réforme de la

représentation du personnel dans les ins-

tances paritaires, entrée en vigueur après

les élections de 1997, le nombre de sièges

sera porté à trois par grade, soit six repré-

sentants titulaires et six suppléants, à par-

tir du prochain mandat compte tenu de

l’effectif du corps.

QUI ÉLIT LES REPRÉSENTANTS DU PER-

SONNEL À LA CAP ?

Tous les Ingénieurs des TPE en activité (en

position normale d’activité, en mise à dis-

position et en détachement) sont élec-

teurs.

Remarque : le SNITPECT fournira dans ces

publications au cours de la campagne,

toutes les informations nécessaires sur les

modalités précises de vote.

R E C R U T E M E N T S D A N S  L E  C O R P S  D E S  I T P E
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ces exigences restent pleinement d’actua-

lité. Au delà des difficultés d’adaptation

qu’elle impose au réseau de form a t i o n ,

cette évolution en dents de scie des

re c rutements induit inévitablement des

d i fficultés de gestion du corps, notam-

ment pour les promotions au grade de

D i v i s i o n n a i re. Nous les évoquerons plus

l a rgement dans le chapitre consacré aux

CAP promotions.

Avec la stabilisation apparente à un

niveau modeste des recrutements depuis

1997, la crise couve ! Les travaux sur le

remplacement des PNT A entre p r i s

depuis quatre ans par la MIRT, suite à

n o t re pression constante, commencent à

donner des résultats, tandis que les pre-

m i è res vagues significatives de PNT A

commencent effectivement à partir à la

retraite. Quand l’orthodoxie du contrôleur

financier central en matière d’équilibre

entre postes budgétaires ouverts et effec-

tifs autorisés (cf. encadré “Postes budgé -

t a i res, effectifs autorisés et ITPE dans les ser -

v i c e s”) n’est, paraît-il, plus à démontre r,

ces éléments doivent perm e t t re une dis-

cussion avec le Budget pour obtenir des

éléments de réponse même partiels. Le

SNITPECT s’est employé à faire valoir

cette argumentation auprès du DPS pour

obtenir des créations de postes budgé-

t a i res plus nombreuses dès la loi de

finance 2000.

Avec une re s s o u rce en ITPE mal dimen-

sionnée, la vulnérabilité des serv i c e s

devient chaque jour plus dramatique.

Comme pour les séismes, plus le temps

passe sans que les dispositions indispen-

sables de consolidation nécessaire soient

prises, plus augmente la probabilité que

des aléas aux effets dévastateurs survien-

nent. Si l’analyse par les administrations

centrales reste trop embry o n n a i re pour

disposer de la vision globale des besoins

que semble exiger le Budget, il est de la

responsabilité de la DPS d’agir pour

construire dans les délais imposés par les

c i rconstances les éléments nécessaire s

avant que le point de non retour ne soit

atteint. Nous exigeons qu’un bilan

convaincant soit rapidement établi afin

de donner une image pluri-annuelle

des besoins effectifs en ITPE, perm e t-

tant une programmation adaptée des

re c rutements dès la loi de finance

2001.

Le SNITPECT ne peut que mettre en

g a rde l’administration ! Faire face à une

crise des vacances de postes par un recru-

tement exceptionnel ne pourra être

accepté comme une solution pert i n e n t e .

Avec le recul, on peut avancer que le

re c rutement exceptionnel de 1991 a été

une réussite compte tenu de la bonne

intégration des camarades qui en sont

issus. N’oublions pas que, s’il dénonçait

à l’époque cette mesure de cavalerie

visant à pallier les déficiences du ministè-

re dans sa gestion prévisionnelle des

besoins en Ingénieurs des TPE, cette

réussite dans l’intégration est le fruit du

combat de notre syndicat qui a exigé une

f o rmation post-re c rutement à l’ENTPE

afin de limiter les risques de gestion dis-

criminatoire de ces camarades au sein du

corps, compte tenu des règles en vigueur.

Rappelons également que c’est la pre s-

sion exercée par le SNITPECT, d’abord en

C A P, qui est à l’origine de la disparition,

dans la version définitive de la circ u l a i re

de gestion de 1998, de dispositions dis-

c r i m i n a t o i res pour la gestion de ces

camarades qui figuraient dans des propo-

sitions antérieures qui nous avaient été

soumises.

1.4 Recrutement Environnement

Au-delà, force est de constater que le

SNITPECT n’est pas opposé aux re c ru t e-

ments exceptionnels, quand il s’agit de

s a t i s f a i re sur une courte période à un

besoin stratégique immédiat pour le

corps, qui ne pouvait pas objectivement

ê t re anticipé pour être satisfait dans le

cadre statutaire. Cela a été le cas en 1999

avec le re c rutement exceptionnel d’Ingé-

nieurs des TPE dans des champs spéci-

fiques de l’environnement. Ce re c ru t e-

ment d’une trentaine de personnes

maximum, qui pourra se dérouler entre

1999 et 2000, permet ainsi notamment de

r é p o n d re aux créations de postes au

ministère de l’aménagement du territoire

et de l’environnement (MATE). Le posi-

tionnement des Ingénieurs des TPE sur

les métiers de l’environnement, notam-

ment au MATE, constitue une re v e n d i c a-

tion de longue date du SNITPECT. C’est

par son action que la création d’un corps

spécifique de catégorie A pour satisfaire

A propos du critère de mobilité 
(Extrait du rapport au congrès 1998 du 
SNITPECT sur le statut et la gestion du corps)

Le critère de mobilité est un sujet sensible
pour tous ceux qui tentent de construire
une carrière où progressent responsabilités
et compétences, que ce soit dans la fonc-
tion publique ou dans le secteur privé. Au
sein du ministère de l’équipement, la mobi-
lité se situe au confluent entre le dévelop-
pement individuel, la mission de répondre
aux besoins de tous les territoires, les sacri-
fices familiaux et financiers, et le position-
nement relatif des corps d’encadrement et
des pratiques de management. Tour à tour
voire simultanément, chacun la pare de
qualités ou l’affuble de défauts, selon qu’il
en considère les principes généraux ou leur
application à son propre cas part i c u l i e r.
L’agglomération de ces contradictions
intimes dans les institutions (administra-
tion en charge de la gestion des personnels
ou syndicats en charge de leur représenta-
tion) conduit souvent soit à des prises de
positions à l’emporte-pièce, soit à un dis-
cours ambigu aux relents de clientélisme
ou de mandarinat.

Prendre la responsabilité d’évoquer la ques-
tion aujourd’hui n’est pas une mince
a f f a i r e : la gestion des personnels dans une
maison de cent mille agents s’apparente à
la conduite d’un paquebot. Les coups de
barre brusques et opposés dirigent le navi-
re vers l’iceberg. Nous ne cherchons pas à
provoquer d’à-coups. Il reste cependant dif-
ficile d’ignorer certaines prises de position
p a rticulières de la DPS qui pourraient
annoncer un changement de cap. Mais
a t t e n t i o n ! Ici, la métaphore trouve ses
limites et chacun doit garder sa place e t
son rôle : si nous sommes tous dans le
même bateau, il appartient aux syndicats
de s’affranchir de la responsabilité de le
faire avancer (pas de cogestion !) pour s’as-
surer que l’armateur respecte les contrats
des matelots et pour en négocier de
m e i l l e u r s .

La première de ces prises de position, c’est
d’avoir autorisé la promotion au sein de
son service d’une attachée reçue au
concours d’attaché principal 2e classe des
s e rvices déconcentrés (anciennement
C A S A ) ; la seconde, c’est que la différence
du mode de promotion (concours ou
tableau d’avancement) et la différence du
progrès de rémunération induit par la pro-
motion (400 F pour les attachés, “bien
plus” (sic) pour les ITPE) peuvent être des
éléments déterminant la décision de la DPS
en matière de promotion/mobilité. S’il
nous semble très contestable de vouloir
tirer du mode de promotion des conditions
déterminantes pour le mode de gestion, il
n’est pas question, bien sûr, de refuser que
les aspects social et financier soient pris en
considération par l’administration pour
prendre ses décisions de gestion des indivi-



aux besoins sur les métiers de l’enviro n-

nement a été pour l’instant évitée. Mais,

le combat n’est pas fini. Ce que nous

avons obtenu doit être consolidé par la

réussite que nous démontrerons dans ces

métiers. Le ministère de l’Environnement

doit pour cela nous donner les moyens de

cette réussite en s’efforçant à une gestion

plus rationnelle et transparente des

postes et des individus qui les occupent,

en assumant une part de la form a t i o n

spécifique nécessaire à l’adaptation à ces

postes, et en ouvrant le champ des possi-

bilités de parcours riches et valorisants au

sein de ses services et des établissements

dont il assure la tutelle.

Nous ne pouvons que constater et déplo-

rer que ce n’est actuellement pas le cas.

Nous en voulons pour preuve l’issue de la

concertation sur les conditions de recrute-

ment de ces Ingénieurs des TPE au mépris

total des engagements pris auprès des

représentants des personnels. Les condi-

tions retenues, ouvrant notamment le

concours de recrutement à l’ensemble des

DESS sans distinction de qualité, alors

que nous avions demandé qu’il soit pro-

cédé à un audit préalable de ces

diplômes, ne peuvent que nous faire

c r a i n d re des difficultés de gestion des

p a rcours professionnels des futurs re c ru-

tés. Nous nous inscrivons en faux devant

la théorie développée à cette occasion par

l’administration et selon laquelle il faut

aujourd’hui cesser de se concentrer sur la

valeur du diplôme pour se consacre r

essentiellement à l’appréciation des qua-

lités du candidat, dont elle prétend qu’un

jury pourra toutes les cerner au cours d’un

entretien de quarante minutes, après exa-

men du dossier. Cette approche est parfai-

tement contradictoire avec les principes

qui régissent aujourd’hui encore le systè-

me français de formation pré- et post-gra-

duée. Il semble devenu politiquement

c o rrect d’adopter maintenant cette

a p p roche, comme l’indique le gouvern e-

ment avec la c réation du diplôme de

“ m a s t a i re”, amorce d’une tentative d’uni-

f o rmisation par le bas de l’ensemble des

diplômes de fin du second cycle des for-

mations supérieures. Les ITPE n’accepte-

ront cependant pas d’être les cobayes de

cette expérimentation : que d’autres corps

qui défendent apparemment cette théorie

ouvrent d’abord la voie !

Dans ce contexte, nous demandons qu’un

soin tout particulier soit apporté à la com-

position du jury de ce concours de recru-

tement, comme au contenu et à l’organi-

sation de la formation post-re c ru t e m e n t

qui sera prodiguée aux lauréats à l’ENT-

PE. Nous demandons de plus que l’admi-

nistration suive avec attention les par-

cours de ces nouveaux ITPE par une

gestion personnalisée spécifique, afin de

s ’ a s s u rer qu’aucune discrimination ne se

développe à leur encontre du fait de leur

mode de recrutement et compte tenu des

règles de gestion applicables. Au delà de

ce concours, rappelons que l’administra-

tion doit pre n d re en charge la form a t i o n

initiale des ITPE aux métiers de l’environ-

nement pour faire face aux besoins.

L’ENTPE a déjà engagé des contacts dans

ce sens ; des adaptations heureuses dans

l’enseignement de l’environnement ont

été mises en œuvre. Les efforts doivent se

poursuivre pour permettre la pleine satis-

faction des besoins du service public dans

le champ de l’environnement.

1.5 Recrutement sur titres

Ce type de re c rutement fête en 1999 sa

dixième année. Instauré en 1989 à titre

expérimental pour cinq ans, ce mode de

re c rutement est maintenant statutaire ,

pour un effectif maximum de 5 % du

re c rutement total moyen des cinq der-

nières années. Ce recrutement relève d’un

dus. Simplement, il convient d’attirer l’at-
tention sur le fait que remplacer l’égalité de
traitement par une “équité” multi-critères
pourrait conduire à assimiler les décisions
au “fait du prince”, rompant ainsi avec une
longue et solide tradition de dialogue équi-
libré, responsable et constructif avec les
représentants du personnel.

Aujourd’hui, le temps est venu de remettre
les choses à leur place ! Nous sommes tous
convaincus qu’une mobilité raisonnable et
raisonnée est salutaire pour les individus
comme pour la structure. Occasion de
développer les compétences, de favoriser le
fonctionnement en réseau, l’appréhension
sous différents angles de problématiques
complexes, la mobilité au premier niveau
construit ce qui fait l’originalité et la valeur
des IDTPE : c’est pour cela que nous admet -
tons qu’elle soit un facteur déterminant de
l’inscription au tableau d’avancement.
Méthode pour éviter conflits et ambiguïtés,
la mobilité au moment du changement de
niveau de fonctions est une pratique saine :
c’est pour cela que nous admettons qu’elle
soit une condition de la promotion effecti -
ve. Moyen pour l’administration d’assumer
sa responsabilité de pourvoir tous les
postes nécessaires au bon exercice du ser -
vice public dans notre pays : c’est pour cela
que nous veillons à ce qu’elle soit prise en
considération au bénéfice des individus,
plutôt que de nous y opposer.

A t t e n t i o n ! Ces deux derniers points
concernent tous les corps d’encadrement.
On ne peut les ériger en principes oppo -
sables que si l’on entend les appliquer à
tous. Si les efforts et les sacrifices que cette
mobilité représente ne sont pas récompen -
sés de la même façon pour tous, il existe un
terrain de progrès pour ceux qui sont mal -
traités. Nous affirmons depuis fort long -
temps que, laissant à désirer, les conditions
matérielles de la mobilité mériteraient
d’être substantiellement améliorées, par -
lant ainsi pour tous les personnels concer -
nés (pour autant que nous soyons légitimes
pour le faire !). Mais, nous ne pourrons
jamais accepter que les ITPE soient les
seuls, ou presque, qui soient réellement
sollicités pour la mise en œuvre de la poli-
tique de mobilité du ministère : ce sont les
seuls dont on exige d’avoir été mobiles
pour obtenir le droit d’essayer d’accéder au
niveau supérieur de fonctions ; on voudrait
aujourd’hui que ce soient les seuls qui
auraient à faire une mobilité pour accéder
effectivement à ce niveau supérieur de
fonctions ; ce sont les seuls dont on exige
encore des mobilités pour conserver le
niveau de rémunération atteint par l’ersatz
de promotion que représente le détache -
ment dans l’emploi fonctionnel de chef
d ’ a r r o n d i s s e m e n t .

Nous ne nous accommoderons pas d’une
mobilité à géométrie variable, dont les

contours seraient systématiquement en
notre défaveur. Ce n’est bon ni pour chaque
ITPE, ni pour le corps, ni pour le ministère,
ni pour le service public. Trop de cas dou -
loureux, vécus au cœur des familles que la
mobilité acceptée à contrecoeur ou refusée
à regrets vient pert u r b e r, rendent impro -
bable notre capacité collective à ouvrir un
débat en toute sérénité sur ce sujet. La res -
ponsabilité assumée des représentants
SNITPECT du personnel reste de traiter
chaque cas comme un cas part i c u l i e r, avec
l’attention spéciale qui lui est due, dans le
respect de principes qui garantissent l’éga -
lité de traitement de l’un par rapport aux
autres et qui contribuent à la qualité de
l’action publique de notre ministère et de
ses agents. Nous exigeons de l’administra -
tion qu’elle comprenne et adopte la même
a p p r o c h e .
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concours spécifique annuel avec admissi-

bilité sur dossier et admission à l’issue

d’un entretien de quarante minutes avec

un jury. Seuls la détention de cert a i n s

diplômes d’ingénieur et d’un DEA en rap-

p o rt avec les champs de spécialité du

recrutement ouvrent le droit à concourir.

Nos camarades issus de ce concours sont

a u j o u rd’hui au nombre de 80 enviro n .

L’examen de leur parcours montre une

très bonne intégration dans le corps, leur

c a rr i è re se développant essentiellement

dans le réseau scientifique et technique.

Certains d’entre eux ont choisi et obtenu

de diversifier leur expérience en pre n a n t

un poste en DDE, souvent dans un

domaine technique précis. Le SNITPECT

reste toutefois attentif à ce que les cama-

rades recrutés sur titres ne soient pas vic-

times d’injustices de gestion liées à leur

mode de re c rutement. Ses élus à la CAP

sont disponibles pour aider ceux d’entre

eux qui le désirent à exiger de la DPS la

re c h e rche de solutions pour la constru c-

tion d’un parcours conforme à leurs aspi-

rations.

Les affectations post recrutements de ces

camarades semblent montrer qu’après

quelques bégaiements, la DPS est parve-

nue à une gestion rationnelle de cette

re s s o u rce rare qui reste nécessaire pour

s a t i s f a i re aux besoins de service public

que le cursus de formation pré-gradué

d’un ITPE recruté par le concours externe,

même complété par une formation post-

graduée, ne permet pas de satisfaire. On

retiendra notamment que les travaux de

la MIRT font apparaître des besoins tout

p a rt i c u l i è rement aigus en géologie/géo-

technique et en environnement, mais

également dans le champ de l’électro-

nique de mesures. Nous ne pouvons que

nous féliciter que l’évolution dans la ges-

tion des affectations en premier poste de

ces camarades aille dans le sens des

revendications que nous avions expri-

mées.

Nous veillerons dans l’avenir à ce que ce

recrutement ne dérive pas vers une solu-

tion de facilité pour satisfaire aux besoins

de remplacement des PNT A. Nombre de

ces derniers occupent des postes qui

aujourd’hui peuvent être occupés par des

ITPE ayant suivi le cursus des tro i s

années de l’ENTPE, éventuellement com-

plété par une quatrième année d’appro-

fondissement ou une thèse de doctorat.

La possibilité d’une formation par ce que

nous avons appelé le crédit quatrième

année doit être également plus largement

exploitée, en identifiant ceux de nos

camarades qui aspirent à une réorienta-

tion forte de leur carrière passant par une

f o rmation lourde (cf. rapport de M.C.

PERRAIS sur la formation dans cette

même tribune).

1.6 La titularisation des PNT A

Pour faire suite aux lois de 1983 et aux

d i ff é rents recours auprès des tribunaux

administratifs, gagnés par des agents non

titulaires de catégorie A, la procédure de

titularisation des PNT A a été engagée en

1999. Les modalités d’accès au corps des

ITPE finalement retenues font une larg e

place à la valorisation du parcours profes-

sionnel et à la progression de la carrière.

Le SNITPECT s’est battu pour que l’ac-

cueil dans le corps se fasse dans les

meilleures conditions possibles. Faute de

c o n n a î t re objectivement la population

potentiellement intéressée par la titulari-

sation, nous avons revendiqué que soit

p r i o r i t a i rement pris en considération un

assouplissement des modalités de pro-

motion au grade de Divisionnaire de ces

nouveaux venus, dont la DPS a aff i rm é

que certains d’entre eux exercent déjà des

fonctions de second niveau. Cette

demande n’a pas été retenue par le gou-

vernement. Nous exigeons donc pour évi-

ter de déséquilibrer la gestion des pro-

motions et, donc, de créer des injustices

flagrantes d’un tableau d’avancement à

l ’ a u t re, que le ministère intègre dans sa

prévision budgétaire pluriannuelle le

nombre de postes d’IDTPE permettant de

f a i re face aux besoins quand les agents

titularisés seront concernés. On se référe-

ra pour une estimation qualitative aux

résultats des simulations réalisées par M.

BARNETTE, présentées au congrès de

1997.

Au-delà, nous resterons attentifs en CAP

au déroulement de carr i è re de ces ITPE

issus de la titularisation, pour éviter

toute injustice flagrante, dans le re s p e c t

des principes qui guident notre action

dans cette instance.

1.7 Les ITPE civils

La formation d’Ingénieurs des TPE civils à

l’ENTPE est maintenant rentrée dans une

phase de fonctionnement perm a n e n t e .

Sans développer ce sujet puisque la CAP

n ’ i n t e rvient pas dans la gestion de ces

ITPE, rappelons que chaque année 20 à

25 camarades sortent diplômés de l’ENT-

PE sur le marché du travail. Soulignons

de plus que par sa présence au conseil de

perfectionnement de l’ENTPE où se déci-

dent les grandes orientations de la poli-

tique de formation à l’école, le SNITPECT

agit pour que le cursus pré-gradué de ces

camarades soit le mieux adapté possible

aux exigences des particularités de leur

p a rcours professionnel futur. Par notre

participation active à FORMEQUIP-AITPE

et au BCOE, nous nous préoccupons de

faciliter leur carrière dans le secteur privé

comme dans les collectivités territoriales,

et de répondre à leur besoins en form a-

tion continue.

Par le combat qu’il a mené et gagné en

1996, en obtenant l’inscription de l’ENTPE

dans l’annexe1 du décret du ministère de

l’intérieur définissant les écoles dont les

diplômes ouvrent l’accès au concours

d’Ingénieur en chef 1re classe, le SNIT-

PECT a ainsi montré son engagement

auprès des ITPE Civils, dont nous espé-

rons que certains en profiteront rapide-

ment. Pour les Ingénieurs civils des TPE,

la stratégie du SNITPECT est claire : pro-

mouvoir la qualité pour accroître le rayon-

nement du corps, notamment dans les

secteurs où il est encore le moins repré-

senté.

1.8 Examen professionnel

Au début des années 90, le SNITPECT a

fait admettre que l’enjeu de l’examen pro-

fessionnel est davantage de détecter chez

les candidats les capacités à acquérir les

connaissances techniques nécessaires à

l’exercice des métiers de l’ITPE que de

vérifier si certaines d’entre elles ont été

acquises, au moins pour l’interrogation

ponctuelle des épreuves, par un “bacho-

tage” intensif. L’évolution de la concep-

tion de cette voie de recrutement s’est tra-



duite dans le contenu des épreuves grâce

au combat mené par notre syndicat.

Depuis, les évolutions des formes pédago-

giques et du contenu de la formation

p o s t - re c rutement que nous avions

demandées ont pro g ressivement vu le

j o u r. L’ajustement s’affine d’année en

année, s’adaptant ainsi au public

concerné, afin de s’inscrire au mieux dans

le cadre de l’objectif stratégique retenu

pour calibrer l’examen de recrutement. On

doit notamment se féliciter des initiatives

prises par l’ENTPE, dans les dernières

années, pour sensibiliser les lauréats aux

problématiques d’aménagement des terri-

toires, dans le cadre d’une démarche de

projet réel pour le compte de collectivités

territoriales qui, après avoir accepté le

défi, s’en sont félicité.

L’action du SNITPECT est et sera guidée

par le souci d’une parfaite intégration de

nos camarades issus de l’examen profes-

sionnel dans le corps des ITPE afin que

leur déroulement de carrière soit compa-

rable à celui de tous les membres du

corps. 

Par ailleurs, la situation de vacances de

poste de certains services conduit l’admi-

nistration à contraindre fortement l’affec-

tation en premier poste des ITPE issus de

l’examen professionnel. L’ é t roitesse de

l ’ o ff re conduit certains des lauréats à

renoncer au bénéfice de leur pro m o t i o n

c h è rement acquise faute de ne pouvoir

concilier vie professionnelle et vie fami-

liale. Par cette gestion dure des aff e c t a-

tions à l’issue de l’examen professionnel,

l’administration prive le service public

d’agents dont elle a elle-même reconnu le

potentiel à travers le processus de sélec-

tion qu’elle a mis en place et le corps des

ITPE d’éléments qui auraient participé à

son rayonnement. Nous dénonçons fer-

mement cette politique contre-productive

alors que le champ du possible dépasse

l ’ o ff re restrictive que formule la DPS.

Nous revendiquons un net assouplisse-

ment de la gestion des affectations à l’is-

sue de l’examen professionnel pour per-

mettre à chacun des lauréats de concilier

choix professionnels et vie personnelle.

Nous demandons dans ce but que la liste

des premiers postes destinés à nos cama-

rades issus de l’examen pro f e s s i o n n e l

soit soumise à l’avis préalable de la CAP.

1.9 Le rôle de la CAP 

dans les mutations

Pour formuler son avis sur chaque

demande de mutation, la CAP doit dispo-

ser du maximum d’informations pert i-

nentes permettant d’éclairer la demande

dans la perspective de la décision de l’ad-

ministration. Ces informations émanent

des diff é rents acteurs impliqués dans la

p ro c é d u re de demande de mutation : le

candidat, le chef de service d’accueil, le

chef de service de départ. Partant de là, la

CAP lit, à travers la grille des règles de

gestion individuelle et collective, chaque

demande à la lumière de ces informations

et de celles complémentaires que chaque

membre de la CAP apporte. Cet avis de la

CAP a pour but d’éclairer la décision fina-

le qui appartient au DPS (cf. encadré “Les

interlocuteurs de la DPS pour les re p r é s e n t a n t s

du personnel à la CAP”).

L’avis du chef de service d’accueil

Dans le déroulement d’une démarche de

demande de mutation, il est indispen-

sable que le candidat se fasse connaître

du service d’accueil parce que le DPS est

légitimement sensible à l’avis du chef de

s e rvice d’accueil. Cette prise de contact

est l’occasion de s’assurer de la compati-

bilité entre ses qualités et le contenu du

poste, pour le candidat, mais aussi pour

le chef de service. Toutefois, cert a i n s

chefs de service jouent parfois le choix

unique parmi 4 à 5 candidats qui se sont

régulièrement manifestés, entravant ainsi

le fonctionnement de la CAP en lui ôtant

toute latitude. Par l’attention systéma-

tique que les représentants SNITPECT à

la CAP portent à la motivation de l’avis du

chef de service, surtout quand il est défa-

vorable, cette attitude devient rare. Mais

la vigilance en la matière doit rester per-

manente.

L’avis du chef de service d’origine

Concernant l’avis du chef de service d’ori-

gine, nous avons obtenu  presque systé-

matiquement jusque dans un passé

récent qu’il ne soit pas tenu compte d’un

avis défavorable au départ quand la durée

de poste dépasse trois ans. Dans certains

cas exceptionnellement difficiles, la DPS

prononce la mutation avec un effet différé

Postes budgétaires, 
effectifs autorisés et ITPE
dans les services
Les postes budgétaires sont les postes qui
sont inscrits dans la loi de finances annuelle,
pour le budget des ministères qui emploient
des ITPE et des IDTPE, principalement le
ministère de l’Equipement du Logement et
des Tr a n s p o rts. Les postes budgétaires cor-
respondent aux emplois d’ITPE et d’IDTPE
que l’Etat estime nécessaire pour le serv i c e
p u b l i c .

Les effectifs autorisés représentent le
nombre total d’ITPE et d’IDTPE que le
contrôleur financier central autorise chaque
année dans chacun des services les
employant. 

Comme l’illustre le schéma ci-dessus, le
nombre de postes budgétaires est aujour-
d’hui légèrement inférieur aux effectifs
autorisés. L’action du contrôleur financier
central vise actuellement à résorber l’écart
entre postes budgétaires inscrits en loi de
finance et effectifs autorisés dans les ser-
vices. Le nombre d’ITPE et d’IDTPE effecti-
vement en activité dans les services des
ministères qui les emploient est supérieur
aux effectifs autorisés, notamment du fait
des dispositifs permettant aux individus de
choisir de travailler à temps partiel. Enfin les
postes définis dans les services sont mani-
festement plus nombreux que l’effectif
d’ITPE et d’IDTPE effectivement en position
normale d’activité. Ceci démontre que le
nombre d’ITPE et d’IDTPE en activité dans le
corps est insuffisant pour satisfaire aux
besoins des services, si les postes définis
dans les organigrammes des services sont
effectivement nécessaires. L’analyse du
contenu des dernières listes des postes
vacants ou susceptibles d’être vacants, éta-
blies pour les mutations soumises à l’avis
de la CAP, tend à montrer que ces postes
sont effectivement nécessaires au fonction-
nement des services. Le recrutement d’ITPE,
autorisé par l’augmentation du nombre de
postes budgétaires en loi de finances, est
donc indispensable au fonctionnement des
s e rv i c e s .

C O M PARAISON SCHÉMATIQUE 
DES DIFFÉRENTS EFFECTIFS
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de quelques mois, sans dépasser en

général la date d’effet de la CAP muta-

tions suivante. Ces principes ont été

appliqués avec une sévérité plus soute-

nue par le DPS dans le courant de l’année

1999. Il  nous a expliqué que cette

a p p roche visait à donner un signal pour

tenter de ralentir la vitesse de mouve-

ment des ITPE, face à des situations diffi-

ciles de vacances de postes dans certains

services. 

De la bonne durée dans un poste

A ce sujet, la CFDT a clairement exprimée

sa revendication en CTPM : “ sur la mobilité

des personnels et des cadres en particulier, le rap -

port (sur le plan pluriannuel de moderni-

sation du ministère) fait état des pro b l è m e s

posés par la trop grande rotation des personnels.

Il devrait indiquer clairement la volonté de la

DPS de faire passer l’obligation de rester sur un

poste de trois à quatre ans ” (extrait du comp-

te-rendu de la séance du CTPM du 18 jan-

vier 1999). En cela, la CFDT re v e n d i q u e

donc que l’administration limite par des

règles mécaniques arbitraires les possibi-

lités de construction intelligente de par-

cours individuels pertinents qui bénéfi-

cient autant aux agents qu’au serv i c e

public. La DPS ne fait que donner satis-

faction à cette revendication en préten-

dant que certains ITPE pratiquent “la

théorie du mouvement brownien”, parc e

qu’ils seraient persuadés que c’est celle

qui conduit le plus rapidement à la pro-

motion au grade de Divisionnaire. Cette

c royance est dépassée comme l’illustre

d’ailleurs la circ u l a i re de 1998 pour la

gestion des ITPE. Nous y re v i e n d ro n t

dans le chapitre sur les CAP promotions.

Si des comportements de ce type existent

e n c o re, c’est parce que l’eff o rt d’explica-

tions sur les modalités de promotion au

grade de Divisionnaire doit être poursuivi

v o i re développé. Parce que c’est de sa

responsabilité fondamentale, l’adminis-

tration se doit de mobiliser tous les

niveaux de l’encadrement supérieur pour

éclairer chaque ITPE sur les règles de ges-

tion du corps. Parce qu’ils ont sollicité les

suffrages des ITPE pour siéger en CAP et

qu’ils ont été élus, les re p r é s e n t a n t s

SNITPECT ont un devoir d’explication et

restent disponibles pour chaque camara-

de comme pour chaque militant de notre

s t ru c t u re syndicale. Dans cette aff a i re ,

chacun doit assumer la re s p o n s a b i l i t é

due au rôle qu’il tient dans le système.

La bonne durée dans un poste ne se

décrète pas ; elle s’apprécie au coup par

coup, pour chaque individu dans chaque

poste ! La bonne durée dans un poste,

c’est celle qui permet d’y appre n d re, d’y

produire, de s’y sentir bien, de s’en lasser,

de ne pas y pre n d re de mauvaises habi-

tudes... La jurisprudence s’est peu à peu

constituée en CAP et dans les réunions

de travail préparatoires : le seuil raison-

nable de trois ans doit rester un maxi-

mum dans l’exigence, vers lequel il faut

tendre pour chaque décision individuelle

de gestion. Hormis une durée de cinq ans

sur le premier poste pour les ITPE recru-

tés sur titres et ceux qui suivent une for-

mation post graduée après le cursus ini-

tial à l’ENTPE, la circulaire de gestion de

1998 ne précise pas d’autres limites. Mais

les dérogations à ce minimum ne peuvent

ê t re de notre point de vue exclues, tant

elles peuvent être nécessaires pour per-

m e t t re la conciliation de toutes les

contraintes au bénéfice de chacune des

p a rties. Le SNITPECT prend acte de l’in-

tention du DPS de rester ouvert pour

prendre en compte les particularités indi-

viduelles. Dans chaque cas particulier, les

représentants SNITPECT agissent et agi-

ront pour que la décision la plus juste

é m e rge des débats en CAP, en port a n t

l’éclairage des motivations individuelles

grâce aux informations fournies par le

camarade concerné.

Si la modification brutale de ce seuil de

t rois ans devait être confirmée, on doit

c r a i n d re une désaffection encore plus

grande des services sinistrés s’il est

imposé d’y rester plus longtemps. Les

chefs de service comprendront vite que le

taux de vacance des postes dans le servi-

ce d’origine contraint fortement la dispo-

nibilité des candidats qui en viennent et

en tire ront les conséquences dans leur

avis sur la demande de mutation. Les

individus privilégieront à plus ou moins

long terme le critère géographique pour

leurs choix s’ils doivent craindre de ne

pouvoir saisir une opportunité qui se

d é c l a rerait quelques mois trop tôt alors

qu’ils sont en poste dans un service sinis-

tré. Ce seuil de trois ans traduit un équi-

l i b re délicat entre aspirations indivi-

duelles, promotion du corps et besoins à

c o u rt et long termes de l’administration.

Les interlocuteurs de la DPS
pour les représentants des ITPE
à la CAP
Le Directeur du Personnel et des Serv i c e s
(DPS) dispose par délégation du ministre du
pouvoir de décision pour tous les actes de
gestion du corps des ITPE. Pour les actes de
gestion (notamment les nominations) qui
concernent les titulaires des postes de
hautes responsabilités (DDE, DRE, ...) qui
restent du ressort direct du gouvernement, il
dispose d’un pouvoir de proposition au
ministre. En CAP, les représentants des per-
sonnels comme ceux de l’administration for-
mulent un avis. Le DPS respectera ou non
cet avis pour prendre sa décision. De notre
point de vue, pour le bon fonctionnement de
cette instance paritaire, il est primordial que
le DPS préside la CAP parce qu’il est essen-
tiel que les représentants des personnels
puissent défendre leur point de vue directe-
ment avec le détenteur du pouvoir de déci-
sion et parce qu’il est essentiel pour la trans-
parence de gestion que les représentants
des personnels puissent expliciter à leurs
mandants les motivations de la décision.
L’expérience montre que lorsque le DPS est
absent et qu’il prend une décision contraire
à l’avis de la CAP, il omet assez systémati-
quement d’en formuler clairement les
motifs. L’opacité qu’introduit une telle pra-
tique dans la gestion des individus a des
conséquences directes significatives sur les
possibilités de recours dont disposent alors
les candidats qui se sentiraient lésés.

Le DPS est assisté des chargés de mission
pour le corps des ITPE. Ceux-ci sont au
nombre de trois : un pour les deuxièmes et
troisième niveaux de fonctions (IDTPE, CA,
CA+) ; un pour le premier niveau de fonc-
tions (ITPE et IPTPE) ; un pour les camarades
en sortie d’ENTPE ou en retour de serv i c e
militaire et la gestion des listes de postes
vacants. Les chargés de missions sont le
point d’entrée unique de la DPS pour chaque
membre du corps. Ils instaurent une véri-
table interface dynamique entre le DPS et
les représentants du personnel à la CAP.
Aussi, ils en sont des interlocuteurs privilé-
giés, avec qui ils préparent chacune des CAP,
par des réunions de travail préliminaires
(appelées pré-CAP). Pour le bon fonctionne-
ment du système, ces chargés de mission
sont toujours issus du corps des ITPE. Ainsi,
ils sont “naturellement” réceptifs aux règles
et aux problématiques de gestion du corps
et aux questions d’intérêt individuel. Cette
a p p a rtenance au corps facilite certes le
contact et les échanges, comme avec
chaque camarade du corps. Toutefois, repré-
sentants de la DPS, ils jouent un rôle dans le
p o rtage des intérêts de l’administration et
sont donc en première ligne dans les com-
bats que mènent les représentants du SNIT-
PECT à la CAP pour la défense des cas indivi-
duels et des intérêts collectifs du corps.

Le sous-directeur chargé de la gestion des
personnels d’encadrement est un collabora-
teur direct du DPS pour la gestion du corps
des ITPE, comme pour la gestion de tous les
corps d’encadrement. Il est donc un interlo-
cuteur logique des représentants des ITPE à
la CAP pour la gestion du corps, représen-
tant le DPS dans certaines circontances.



P e rturber cet équilibre est trop risqué

pour s’y engager brutalement. La ligne

du SNITPECT sur ce sujet reste et res-

tera claire : combattre toute mesure

tendant à accro î t re injustement les

contraintes mécaniques arbitraire s

imposées aux individus et faire

confiance à la CAP pour éclairer la

décision sur les cas part i c u l i e r s. Et, si

nous partageons la préoccupation du

DPS concernant les situations extrêmes

de vacance de postes dans les services, il

ne faut pas se tromper sur le diagnostic.

Nous avons précisé plus haut notre point

de vue sur les causes de ces situations et

nos exigences pour y faire face.

Concurrence entre ITPE

La concurrence peut jouer d’abord entre

plusieurs ITPE dont la candidature a été

jugée recevable par le chef de serv i c e

d’accueil. Les délégués du personnel peu-

vent alors avoir à jouer un rôle important

pour éclairer la décision. Ce rôle passe

par l’application des principes et objectifs

généraux qui guident leur action dont les

principaux concernés sont rappelés en

tête de ce chapitre sur les CAP mutations.

P a rce que les délégués du personnel du

SNITPECT sont élus pour re p r é s e n t e r

chaque ITPE dans cette instance de

c o n c e rtation, leur rôle passe aussi par

l’enrichissement de l’information dispo-

nible sur le contexte part i c u l i e r, person-

nel ou professionnel, qui motive la candi-

dature de tel ou tel autre ITPE, et qui est

de nature à influer largement sur la déci-

sion prise au final. Ainsi, comme il est

p r i m o rdial de se faire connaître de son

futur employeur dans le déro u l e m e n t

n o rmal du processus de demande de

mutations, il est essentiel que vous pre-

niez contact avec l’un de vos re p r é s e n-

tants à la CAP pour expliquer vos voeux

et vos motivations d’ord re pro f e s s i o n n e l

ou personnel.

M e i l l e u re est leur connaissance de cha-

cun des dossiers de candidature, plus

e fficace sera l’action des re p r é s e n t a n t s

SNITPECT en CAP pour forcer l’adminis-

tration à trouver la bonne solution per-

mettant de régler au mieux les difficultés

personnelles que chacun peut un jour ou

l’autre rencontrer au cours de sa carrière.

Il s’agit parfois de faire jouer une véri-

table solidarité au sein du corps. Il s’agit

toujours d’une question d’égalité de trai-

tement des individus ! Si la DPS re s t e

très sensible à l’intérêt du service à tra-

vers l’avis et le classement exprimés par

le chef du service d’accueil, nous savons

souvent la re n d re attentive aux

contraintes personnelles rencontrées par

les individus (du rapprochement de

conjoint aux quelques cas personnels

très douloureux qu’une mutation peut

adoucir) pour ne pas laisser perdurer une

situation personnelle difficile qui n’est

pas toujours sans impact sur la manière

de servir.

Concurrence entre les corps

La concurrence joue également entre les

d i ff é rents corps concernés par le poste

vacant. Au premier niveau, les cas où ce

type de concurrence existe se multiplient

de plus en plus. Ils se re n c o n t rent assez

traditionnellement dans le réseau scienti-

fique et technique dont les particularités

conduisent les services à ouvrir explicite-

ment les postes à la fois aux candidatures

des ITPE et des PNT A. Cette pratique

semble se généraliser parfois sans beau-

coup de discernement, conduisant à des

situations d’inadéquation des candidats

retenus avec le poste concerné (par

exemple un attaché administratif pour

piloter un bureau d’études techniques

d’aide aux collectivités locales). Nous exi-

geons que la compétence respective des

d i ff é rents corps reste un critère déterm i-

nant pour la définition de la juste place

de chacun d’entre eux au sein du ministè-

re. Les représentants SNITPECT à la CAP

continueront d’agir pour que cette orien-

tation soit respectée pour les décisions

de gestion.

Au deuxième niveau de fonctions, la

c o n c u rrence entre corps est la règle,

puisque la liste des postes est commune

à tous les agents dont le niveau de grade

dans leur corps permet d’accéder à ces

f o n c t i o n s : Ingénieurs Divisionnaires des

TPE et Chefs d’Arrondissement, Attachés

Principaux, Ingénieurs des Ponts et

Chaussées et Ingénieurs en Chef des

Ponts et Chaussées, PNT A+. Cette liste

commune est un acquis gagné au prix des

combats menés par le SNITPECT, pour

p e rm e t t re au corps d’occuper la juste

place qui lui est due au sein de l’encadre-

ment supérieur du ministère.

Mais, si la liste est commune, la CAP ne

l’est pas et le savant équilibre à maintenir

e n t re les corps dépend de choix qui se

font en dehors de notre regard. A la diffé-

rence sensible de la CFDT qui prend plu-

tôt le parti du chef de service au motif

qu’il est le seul à pouvoir apprécier quel

est le corps le mieux adapté pour le poste

considéré, les représentants SNITPECT

défendent leurs électeurs : ils sont ainsi

souvent amenés à intervenir pour exiger

que la juste part des Ingénieurs Division-

n a i res des TPE soit respectée, adaptée

aux évolutions des effectifs et pour que

les postes de toute nature leur soient

o u v e rts sans restriction aucune. Ces

i n t e rventions ont porté leurs fruits, mais

rien n’est jamais définitivement gagné

dans un tel système. Ce combat re s t e r a

donc d’actualité dans l’avenir, sans qu’il

soit de notre point de vue ni nécessaire ni

o p p o rtun d’imaginer une sorte de CAP

i n t e r-corps car le risque existe que les

inévitables et stériles aff rontements cor-

poratistes qui s’y joueraient se transfor-

ment en guerres de tranchée dans les ser-

vices, où elles auraient un eff e t

dévastateur pour les individus et le servi-

ce public.

Dans ce système de concurrence, l’avis du

chef de service d’accueil revêt une impor-

tance toute particulière. Si l’on peut com-

p re n d re la prépondérance de l’avis du

supérieur hiérarchique dans le choix d’un

collaborateur direct, encore trop d’inter-

ventions viennent entraver la bonne

marche du système en perturbant la liber-

té du choix (notamment, réservations de

postes en sortie de l’ENPC). Les re p r é-

sentants du personnel sont amenés à

dénoncer la pratique de certains chefs de

s e rvice qui n’explicitent pas leur avis ou

tentent de verrouiller en amont de la CAP

pour imposer leur choix.

E n c o re une fois, c’est grâce à une infor-

mation complète des élus à la CAP, en

leur communiquant le maximum d’élé-

ments pertinents qu’ils sont eff i c a c e s

pour conseiller et représenter chacun en

C A P. Ils peuvent alors obtenir de la DPS

qu’elle prenne en compte les particulari-

tés du cas. Quand le blocage survient, ils

se rendent disponibles pour consacre r

leur temps et leur énergie à arracher à

l’administration une solution adaptée.

Informés très en amont, ils sont en situa-

tion d’anticiper les points délicats de la
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demande pouvant conduire à blocages et,

donc, d’entre p re n d re au plus tôt l’action

auprès de la DPS pour les lever. Même si

cette approche reste de mise en œuvre

délicate tant sont nombreuses les

contraintes imposées par les diff é re n t s

i n t e rvenants aux motivations pas tou-

jours conciliables, les élus SNITPECT à la

CAP s’engagent à mettre en œuvre tous

les moyens pour favoriser le meilleur

aboutissement de tous les cas part i c u-

liers, dans le respect des règles d’égalité

de traitement entre les membres du

corps. Leur action est d’autant plus eff i-

cace que la force de leur mandat, appré-

ciée sur la base des résultats du scrutin,

est grande.

Pour terminer ce chapitre, il convient de

rappeler que certains postes de hautes

responsabilités, (notamment DDE, DRE)

font logiquement l’objet d’un traitement

hors CAP, compte tenu de leur nature. La

décision est prise directement par le gou-

v e rnement sur proposition du DPS qui

sélectionne avec l’aide des chargés de

mission pour les corps d’encadrement. Il

s’agit d’une gestion hautement personna-

lisée et dirigée, bien compréhensible

compte tenu des enjeux. Les re p r é s e n-

tants SNITPECT à la CAP restent néan-

moins vigilants à ce que la part du corps

à ce niveau de responsabilités reste juste-

ment traduite. Elle est l’expression d’une

avancée importante que tous les ITPE ont

obtenus dans leur combat au côté du

SNITPECT pour le progrès de tous et de

chacun. Nous continuons de revendiquer

que cette avancée soit inscrite dans le

m a r b re du statut par la création du tro i-

sième niveau de grade.

1.10 Essaimage

Le SNITPECT défend depuis toujours une

conception de l’essaimage qui dépasse la

simple approche comptable qui consiste à

c o n s i d é rer cette possibilité off e rte à cha-

cun en variable d’ajustement des eff e c t i f s

en poste au ministère de l’Equipement.

Rappelons que le vocable essaimage

désigne tous les départs vers les autre s

m i n i s t è res que l’équipement, vers les col-

lectivités territoriales mais aussi vers les

o rganismes publics, parapublics voire pri-

vés dont les champs d’activités légitiment

la présence d’Ingénieurs des TPE. La posi-

tion administrative de ceux qui choisissent

cette voie de développement de leur car-

r i è re s’appelle alors détachement, mise à

disposition, mais aussi position hors

c a d re ou disponibilité.

L’essaimage a été un des enjeux forts du

mandat qui s’achève, tant le combat est

p e rmanent pour faire pro g resser notre

p rojet à ce sujet. Avec les changements à

la tête de la DPS, nous avons été

contraints d’expliquer par le détail nos

positions sur ce sujet. Il s’est agi de faire

c o m p re n d re à nos interlocuteurs que cette

voie de développement de carr i è re part i c i-

pe fortement au rayonnement du corps

mais aussi au rayonnement du ministère

de l’Equipement et à la diffusion des poli-

tiques publiques qu’il porte et défend.

Nous avons investi fortement au cours des

discussions bilatérales qui ont été

o u v e rtes en 1998, sous la pression pour

que la DPS écoute nos positions, pour

c o n v a i n c re nos interlocuteurs de l’impéra-

tive nécessité de concevoir et mettre en

œ u v re une véritable politique d’essaima-

g e .

Au point où en sont ces discussions, on

note une diff é rence d’approche assez sen-

sible entre le DPS qui, en les ouvrant, s’est

dit convaincu de l’importance de l’essai-

mage pour le rayonnement du ministère ,

rejoignant ainsi notre point de vue, et ses

collaborateurs qui invoquent larg e m e n t

les restrictions que nous imposerait la

pensée unique européenne d’inspiration

ultra-libérale. Notamment, la mise à dis-

position d’un fonctionnaire auprès d’une

e n t reprise privée constituerait un avantage

de nature à fausser la libre concurre n c e ,

que la commission de Bru x e l l e s i n s t i t u e

la mère incontournable de la justice socia-

l e ! Nous avons fermement dénoncé cette

conception auprès de la DPS pour la

c o n v a i n c re de la responsabilité du minis-

t è re dans le combat des effets de cette

pensée unique. Nous aff i rmons haut et

f o rt que l’essaimage des personnels de

la fonction publique d’Etat, et notam-

ment celui des ITPE, constitue de notre

point de vue une option politique essen-

tielle, indispensable au fonctionnement

de notre société. Il doit se concevoir

comme un moyen stratégique pour enri-

chir le parcours des individus qui font ce

choix dans leur carr i è re, à travers lequel

l’Etat dispose d’un levier au service de la

cohésion sociale par l’enrichissement réci-

p roque du service public et des org a-

nismes d’accueil.

Le SNITPECT est déterminé à obtenir le

développement pour chacun des ITPE de

la liberté d’accès la plus large à tous les

e n d roits où il est légitime que nous exer-

cions nos compétences, en lui préserv a n t

la possibilité de re t rouver la fonction

publique dans de bonnes conditions. Les

p re m i è res conclusions de ces discussions

avec la DPS ont permis la mise au point

d’un projet de plan d’actions, notam-

ment pour ouvrir les voies qui re s t e n t

e n c o re limitées (accès au cadre d’emploi

d’Ingénieur en chef 1re classe de la fonc-

tion publique territoriale, accès  par déta-

chement aux sociétés d’économie mixte,

développement de parcours riches et

diversifiés dans les ministères autres que

l’équipement), et pour améliorer les

conditions de retour par la meilleure

prise en compte de la période d’essai-

mage, y compris en cas de disponibilité

ou de position hors cadre, dans l’appré-

ciation du parcours. Le SNITPECT

revendique que ce plan d’actions soit

adopté et rapidement mis en œuvre .

Les représentants SNITPECT à la CAP

c o n t i n u e ront d’agir dans le sens de la

conception de l’essaimage que nous pro-

posons, saisissant toutes les occasions

p e rtinentes pour favoriser les progrès de

cette voie de développement pro f e s s i o n-

nel. Pour cela, le SNITPECT re v e n d i q u e

que les décisions individuelles de gestion

pour un départ en essaimage soient systé-

matiquement soumises à la CAP. Bien

entendu, la pratique de saisine de la CAP

ne doit pas conduire à faire échec aux

demandes pour lesquelles l’administra-

tion souhaite pre n d re une décision positi-

v e : le SNITPECT accepte logiquement que

la CAP en soit informée a posteriori. Par

c o n t re, nous exigeons que toute demande

de départ en essaimage qui pose diff i c u l t é

fasse systématiquement l’objet d’une

consultation de la CAP, préalable à la déci-

sion définitive du DPS. Nous veillero n s

dans ce cas à ce que les ITPE ne soient pas

les victimes expiatoires d’une application

t rop brutale des règles déontologiques.

Pour être mieux acceptées, ces règles doi-

vent être clairement expliquées et s’appli-

quer à chaque individu concerné de

chaque corps. Et on doit pre n d re en comp-

te que, pour certains, une opportunité de



détachement se présente souvent dans la

p roximité géographique d’un lieu où ils ont

e x e rcé leurs compétences avec un succès

re c o n n u .

De plus, les représentants SNITPECT à la

CAP veilleront comme ils l’ont toujours

fait à ce que les conditions d’aff e c t a t i o n

au retour d’essaimage restent conform e s

aux règles générales de gestion, dans un

souci d’égalité de traitement des indivi-

dus. Ils sont et seront disposés à agir pour

que l’administration prenne en compte

tous les éléments de son équation per-

sonnelle dans la construction de la

meilleure solution pour le retour en posi-

tion normale d’activité de l’individu.

En outre, le SNITPECT demande une amé-

lioration des conditions financières au

retour d’essaimage. Cette amélioration

passe notamment par une adaptation du

versement des rémunérations accessoires.

Celles-ci ne sont réglementairement dues

qu’à l’issue de la première année de la

reprise en position normale d’activité.

Mais elles peuvent faire l’objet d’un verse-

ment réparti entre les deux pre m i è re s

années qui suivent le retour d’essaimage,

par analogie aux dispositions mises en

œuvre pour les deux premières années

dans le corps des ITPE des camarades

issus du re c rutement sur titres. Nous

demandons que cette disposition soit sys-

tématiquement mise en œuvre pour limi-

ter l’ampleur des difficultés matérielles

que génère fréquemment le retour d’essai-

mage et qui constituent potentiellement

un obstacle à une meilleure alternance

souhaitable entre situation d’essaimage et

position normale d’activité.

2 CAP Promotions

Ce chapitre est tout entier consacré à la

question des promotions au grade supé-

rieur. Cette question touche la corde sen-

sible par excellence, tant le déroulement

de carrière au premier niveau de grade

s’interrompt trop tôt, à 48 ans. Certes la

situation actuelle intègre les améliora-

tions significatives obtenues dans la

réforme du statut en 1993 et 1994, grâce

au combat mené avec tous les ITPE par le

seul SNITPECT. Il est ainsi bon de rappeler

que c’est grâce au SNITPECT que cette

réforme a largement dépassé la simple

application des principes énoncés par le

protocole Durafour concernant l’ensemble

de la fonction publique, avec :

• l’intégration de la classe exceptionnelle

et la création d’un échelon supplémen-

taire pour la grille du premier niveau de

grade qui termine aujourd’hui à l’indice

brut 750 au lieu de 701 auparavant (l’ap-

plication du protocole Durafour n’aurait

conduit qu’à la simple fusion de la

classe exceptionnelle) ;

• la création de trois échelons supplé-

m e n t a i res pour la grille de deuxième

niveau de grade qui termine aujourd’hui

à l’indice brut 966 (l’application du pro-

tocole Durafour aurait conduit à la créa-

tion de deux classes terminant respecti-

vement à 821 et 966) ;

• la création de deux échelons supplé-

mentaires pour la grille de l’emploi fonc-

tionnel de chef d’arrondissement qui

termine maintenant à l’indice brut 1015

avec la majoration systématique de

chaque échelon de cette grille par

40 points de NBI (il s’agit là de l’appli-

cation stricte du protocole Durafour,

complétée par la NBI) ;

• la création de l’emploi fonctionnel de

chef d’arrondissement surindicié avec

une majoration de 60 points de NBI au

lieu de 40 (même chose qu’au point pré-

cédent en ce qui concerne l’application

du protocole Durafour).

Bien sûr le compte n’y est pas ! Même s’il

le préfigure bien avec la grille spécifique

de CA+, l’emploi fonctionnel de chef d’ar-

rondissement reste un ersatz de 3ème

niveau de grade surtout dans les condi-

tions actuelles de gestion qui sont appli-

quées par la DPS. Nous développerons à

nouveau nos positions sur cette situation

dans le présent chapitre. De plus, la fin de

carrière au premier niveau de grade s’ar-

rête trop tôt, conduisant à une régression

du revenu des agents concernés dans le

contexte actuel de rigueur budgétaire

imposée par les critères du pacte de

convergence économique en vigueur dans

la zone Euro. 

2.1 Le Principalat

La mesure de promotion au Principalat

avait été obtenue en accompagnement de

la réforme statutaire pour pallier les avan-

cées insuffisantes qui nous avaient été

accordées au premier niveau. Force est de

constater qu’après deux années au cours

desquelles l’administration s’est tenue à

un effectif qui pouvait paraître prometteur

E F F E C T I F S  D U  TA B L E A U  D ’ AVA N C E M E N T  A U  P RI N C I PA L AT
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Principalat : 
comment ça marche ?

Quand les conditions statutaires sont rem -

plies, à savoir :

☛ avoir atteint depuis au moins deux ans

le cinquième échelon du grade de ITPE au

31/12 de l’année de promotion,

☛ justifier d’au moins sept ans de service

effectif dans le corps au 31/12 de l’année

de promotion, hors réductions, ou justifier

d’au moins six ans de service effectif dans

le corps après réductions,

la procédure est la suivante :

1. La candidature est laissée à l’initiative

de chaque ITPE qui doit l’accompagner

d’une date de fin d’activité (départ à la

retraite ou en C.F.A.).

2. Chaque candidature est transmise à la

DPS par la voie hiérarchique avec avis et

classement des chef de service et ins -

pecteur général en regard de la qualité

des appréciations portées sur la manière

de servir et de la qualité du parcours

professionnel.

3. La CAP examine toutes les candidatures

et émet un avis.

4. Le DPS décide de l ’inscription au

tableau d ’avancement Principalat,

ouvrant droit à “Contrat de Fin de Car -

rière” (CFC). La date de promotion au

grade de IDTPE est fixée en fonction de

la date souhaitée de cessation d’activité

de telle sorte que la durée du contrat

permette au candidat promu d’atteindre

et  de conserver  pendant six mois,

l’échelon suivant immédiatement celui

auquel il est reclassé dans le grade de

IDTPE. En pratique, cette durée est com -

prise entre trois et quatre ans.

5. Le contrat est mis au point entre l’ITPE

inscrit au tableau et son chef de service,

avant la date fixée par la DPS pour la

promotion.

6. Le contrat finalisé est envoyé à la DPS

accompagné de la demande de départ

en retraite ou en CFA.

7. Le DPS prend les arrêtés de promotion

et de mise à la retraite.

8. L’ITPE prend son poste défini dans le

cadre du contrat de fin de carrière.

Aucune mobilité n’est exigée comme préa -

lable pour accéder à la promotion. De plus,

les fonctions exercées restent du premier

niveau, même si le contrat conclu entre

l’ITPE et l’administration peut imaginer

des missions transversales plus élargies

qu’un poste de premier niveau “clas -

sique”.

pour un début, la situation s’est gâtée. Au-

delà de l’aspect quantitatif, la gestion de

cette voie de promotion était marquée du

sceau de l’injustice avec des disparités

inacceptables dans les propositions des

chefs de services et des inspecteurs géné-

r a u x : nombre de nos camarades qui

n’avaient nullement démérité en compa-

raison des propositions arrivant en CAP

étaient ainsi laissés pour compte. C’est ce

que le SNITPECT a pu montrer par l’action

qu’il a menée en 1998, demandant à cha-

cun des ITPE potentiellement concerné

par cette mesure de gestion du fait de son

âge, de nous transmettre une copie de son

dossier d’évaluation.

Grâce à cette matière, les représentants

élus du SNITPECT ont pu organiser la

pression sur l’administration en CAP : le

17 novembre 1998, le DPS figeait l’effectif

total d’Ingénieurs Principaux des TPE à

100 sans concertation préalable aucune et

proposait que le tableau 1999 soit limité à

douze ou treize noms. Les représentants

SNITPECT menaçaient alors de quitter la

CAP si l’administration n’entreprenait rien

pour prendre en considération les résul-

tats de notre action qui traduisait objecti -

vement l’existence d’injustices. Sous la

pression du SNITPECT, le DPS a décidé de

re p o rter l’examen des promotions au

Principalat, chargeant la sous-dire c t i o n

des personnels d’encadrement de mener

une négociation avec les syndicats pour

réformer le système dans le sens d’une

meilleure justice du traitement de l’en-

semble de la population.

Le nouveau dispositif de promotion au

Principalat

Cette négociation a abouti en février

1999, avec la naissance du système des

Contrats de Fin de Carr i è re (CFC). Il

constitue une avancée très significative,

marquée notamment par une candida-

t u re laissée à l’initiative des individus,

l’absence de filtre entre cette candida-

ture individuelle et la DPS (les chefs de

s e rvice et les inspecteurs généraux n’ont

pas droit à la censure), et l’absence

d’obligation de mobilité pour la promo-

tion effective (cf. encadré “P r i n c i p a l a t :

comment ça marche ?”).

Avec ce dispositif, nous avons obtenu

l ’ é l a rgissement de l’effectif promu qui a

été traduit dès le tableau Principalat de

1999 augmenté de 12, envisagés avec

l’ancien système, à 29 avec le nouveau

système. Ce résultat présage bien de l’ob-

jectif annoncé par la DPS de 35 pro m o-

tions quand le dispositif aura atteint son

régime de fonctionnement permanent. Il

s’agit là également d’une avancée très

substantielle. Mais, la vigilance en CAP

devra rester de mise pour que toute l’am-

plitude de ces dispositions qui ont été

actées par les part e n a i res de la négocia-

tion soit au rendez-vous. C’est dans ce

sens que les élus SNITPECT à la CAP agi-

ront lors du prochain mandat. Et le SNIT-

PECT revendique que dans les trois pro-

chaines années soient créés les postes

budgétaires nécessaires au bon fonction-

nement de cette mesure.

Par ce dispositif, nous avons également

obtenu qu’il soit mis fin à l’obligation de

mobilité comme préalable au bénéfice de

la promotion. L’administration s’est re n-

AGES À L’INSCRIPTION AU TABLEAU D’AVANCEMENT AU PRINCIPA L AT



Conditions statutaires pour être
proposé au Divisionnariat
(extrait de la circulaire d’appel à proposition
pour le tableau d’avancement 2000)

Sont promouvables les ingénieurs des tra -
vaux publics de l’Etat :

• ayant atteint depuis au moins deux ans
le cinquième échelon dans leur grade au
31/12/2000,

• justifiant au minimum de sept ans de
s e rvices effectifs en cette qualité au
31/12/2000.

La durée du service militaire obligatoire ou
du service national actif effectivement
accompli vient, le cas échéant, en déduc -
tion de ces sept ans de service effectifs. Il
en est de même de la fraction qui excède
la douzième année de l’ancienneté dans
un corps de catégorie B ou de même
niveau. 

Toutefois ces déductions ne peuvent avoir
pour effet de réduire à moins de six ans la
durée des services effectifs exigés en qua-
lité d’Ingénieur des TPE.

due à nos arguments qui, forts de l’expé-

rience, montraient que cette contrainte

était contre - p roductive tant pour l’indivi-

du que pour le service. Elle a préféré s’en

remettre opportunément à la construction

intelligente d’un accord entre les part i e s

concernées, au plus près du terrain, sur le

contenu des missions. Le SNITPECT re s-

tera attentif à ce que chaque compro m i s

qui sera ainsi dégagé constitue toujours

la solution la meilleure pour l’individu,

compte tenu du champ des possibles, évi-

tant notamment une exigence de mobilité

arbitraire et injustifiée.

Quelques mots 

sur le déroulement de la CAP

La première CAP avec ce nouveau disposi-

tif s’est déroulée en juillet 1999. Enviro n

90 candidatures recevables y étaient pré-

sentées, sur 135 arrivées à la DPS. Les

quelques 45 qui n’ont pas été examinées

relevaient en fait d’une année de pro m o-

tion ultérieure à 1999 compte tenu de la

date de cessation d’activité qui était choi-

sie. D’où l’importance pour chacun de

bien établir son projet de fin de carr i è re

en regard des règles instaurées par ce dis-

positif de promotion. Les secrétaires per-

manents du SNITPECT sont et seront dis-

ponibles pour aider chacun à établir sa

c a n d i d a t u re en fonction de l’équation

personnelle qu’il se fixe et d’un pro f i t

optimum du système que le syndicat a

obtenu. Les représentants SNITPECT à la

CAP sont et seront disponibles pour

conseiller chacun et l’aider à établir sa

stratégie pour cette promotion à la lumiè-

re de la jurisprudence de gestion qui

s’établira au fil des tableaux d’avance-

ment. Et si la candidature ne conduit pas

une pre m i è re année à l’inscription au

tableau, celle-ci pourra être revue pour

une nouvelle candidature au tableau de

l’année suivante.

Sur ces 90 candidatures, seules 29 pro-

motions donc ont été prononcées par

l’administration, nécessitant une sélec-

tion. Avec ce système de promotion, l’ad-

ministration veut pouvoir re c o n n a î t re le

mérite et se donner les moyens de valori-

ser les compétences et le professionnalis-

me de la ressource disponible au bénéfice

du service public. Le processus de sélec-

tion est donc d’abord basé sur des cri-

tères permettant de déceler les candidats

méritants. La CAP s’attache à examiner

au plus les dix dern i è res années du par-

cours, à travers les appréciations

annuelles, en y recherchant la réussite sur

le ou les postes occupés, le professionna-

lisme et les compétences acquises qui

p o u rront être valorisés. Même s’il n’est

pas déterminant, le critère de mobilité, à

travers la durée sur le dernier poste ou

les deux derniers postes, a été invoqué

pour départager certains candidats sur le

fil. Chaque ITPE concerné a intérêt à

contacter l’un ou l’autre des re p r é s e n-

tants SNITPECT à la CAP afin de lui four-

nir toutes les informations pertinentes à

la connaissance la plus approfondie pos-

sible de son dossier en vue de favoriser

l ’ é m e rgence de la décision la plus juste

possible dans le cadre des règles impo-

sées par l’administration pour la gestion

individuelle et collective de cette voie de

promotion.

De même, après l’inscription au tableau

d’avancement au Principalat, chaque ITPE

peut faire appel aux responsables locaux

du SNITPECT pour l’aider dans sa négo-

ciation du contenu du contrat de fin de

c a rr i è re avec son chef de service, afin de

concrétiser rapidement et dans de

bonnes conditions son droit à promotion.

Les informations disponibles au moment

du bouclage de ce rapport montrent une

p re m i è re mise en œuvre satisfaisante

pour 1999, après les interventions des

élus SNITPECT à la CAP rendues néces-

saires pour éviter des contraintes injusti-

fiées. La vigilance devra donc rester de

mise pour l’exécution de chaque tableau.

Les représentants SNITPECT à la CAP res-

t e ront disponibles pour aider chaque

ITPE qui le souhaite à obtenir de l’admi-

nistration le meilleur compromis pos-

sible.

Mais rappelons que, pour le SNITPECT,

avec ce dispositif, le compte n’y est pas !

Les revendications affichées en matière

de statut (deux échelons supplémentaires

au premier niveau de grade) et de gestion

(promotion de chaque ITPE au deuxième

niveau de grade au cours de sa carr i è re ,

au plus tard dans le cadre du Principalat),

pour éviter toute stagnation voire régres-

sion de la rémunération sur une durée

inacceptable, restent d’actualité.

2.2 Le Divisionnariat

Les représentants SNITPECT à la CAP agi-

ront également pour que l’ouverture plus

l a rge du tableau de promotion au Divi-

sionnariat à la tranche d’âge 45-55 ans

que nous avons obtenue à l’occasion des

mêmes négociations que celles concer-

nant le Principalat soit pleinement mise

en œuvre. Cela suppose que chefs de ser-

vice et inspecteurs généraux jouent plei-

nement le jeu de cette ouverture, en pro-

posant des candidats à la pro m o t i o n

répondant à ces critères.

Cela suppose également que les postes

b u d g é t a i res soient créés à hauteur des

besoins. La DPS s’est engagée pour qu’en

régime permanent, cette ouvert u re plus

large du tableau d’avancement au second

niveau de grade avec changement de

niveau de fonctions concerne une quin-

zaine d’ITPE par an, portant ainsi l’effectif

annuel du tableau d’avancement Divi-

sionnariat à 85 environ. Les élus SNIT-

PECT à la CAP veillerons à ce que le flux

soit dimensionné de telle sorte qu’aucu-

ne disparité de traitement dans la promo-

tion ne surviennent d’une année à l’autre,

par défaut des places suffisantes pour

reconnaître justement la qualité des pro-

positions. Les risques sont grands que,

faute d’anticipation du niveau du pyrami-
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dage du corps, le caractère erratique des

recrutements au cours des années indui-

sent ces inégalités que nous re f u s o n s .

L’analyse menée par M. BARNETTE pour

son rapport au congrès 1997 sur les pers-

pectives d’évolution du corps ne peut que

fonder notre crainte. La vigilance sera

donc de mise en CAP pour que les propo-

sitions de l’administration en la matière

permettent de maintenir à 25 % au moins

la part du deuxième niveau de grade dans

l’effectif total du corps.

A propos des débouchés au deuxième

niveau de fonctions

Le développement de cette ouvert u re sup-

pose également que les emplois dispo-

nibles de deuxième niveau de fonctions

dans les services existent en nombre d’au-

tant plus suffisant que certains des corps

ayant accès à ces mêmes postes re n c o n-

t rent également des besoins en emplois

c o rrespondants suite aux réformes de leur

statut. La souplesse de fonctionnement de

la liste commune reste aujourd’hui assez

limitée, tant le nombre de postes off e rt s

au mouvement est assez proche de l’eff e c-

tif de cadres supérieurs qui cherchent à

bouger lors de chaque CAP mutations. Par

le résultat de ses réflexions sur les mis-

sions du service public de l’équipement, le

SNITPECT a démontré les besoins du

m i n i s t è re en matière de postes de deuxiè-

me niveau de fonctions. Les pistes sont

n o m b reuses que l’administration doit

maintenant s’empresser d’explorer dans

toutes leurs dimensions pour concrétiser.

Ces pistes tiennent notamment à l’évolu-

tion de notre intervention pour l’aménage-

ment des terr i t o i res (voir rapport au

congrès 1997 sur la territorialité et rapport

au présent congrès 1999 sur “l’urbain”).

Elles passent également par la prise en

c h a rge des nouvelles politiques publiques,

comme par exemple dans le champ de

l ’ e n v i ronnement. Elles doivent intégre r

l ’ a c c roissement de la complexité de la

société et de son organisation à travers les

lois et règlements, la multiplication des

exigences des citoyens et des niveaux légi-

times de décision politique, l’évolution des

sciences et des techniques.

Les démarches de développement des

postes de deuxième niveau restent encore

balbutiantes et trébuchent souvent sur des

a p p roches erronées de la gestion du corps

des ITPE. Elles doivent cependant être

encouragées en ce qu’elles dépassent la

conception stricte de l’organigramme type

originel des services, DDE comme CETE,

administrations centrales comme s e rv i c e s

techniques centraux, et permettent d’enri-

chir nos stru c t u res des compétences et des

potentiels que le service public exige. Elles

doivent même être élargies, notamment

dans le sens de l’organisation par pro j e t ,

en respectant toujours une définition claire

du contenu du poste proposé, qui délimite

les responsabilités de chacun et qui établit

bien le niveau des fonctions à assumer

(ampleur des enjeux et mandat délégué,

positionnement hiérarchique et définition

du premier notateur, moyens mis à dispo-

sition, ...). Le SNITPECT et ses élus à la

CAP sont restés (rappelons à ce sujet, sans

la développer, la question des divisions

t e rritoriales en DDE 13), restent et re s t e-

ront vigilants à ce que ces conditions

soient clairement re m p l i e s : il en va de

l’image du corps et de la carr i è re de chacun

des camarades qui acceptent ces postes.

Nous alertons d’ailleurs nos camarades sur

le niveau d’exigence qu’ils sont en droit et

en devoir de faire valoir dans leur

re c h e rche d’affectation au deuxième niveau

de fonctions, afin de ne pas dévaloriser ni

le grade ni les fonctions qui y sont atta-

c h é s .

E t re proposé pour le tableau

d’avancement du Divisionnariat

Ce processus est constitué de nombre u x

f i l t res qui conduisent aux propositions qui

sont examinées en CAP, pour avis, avant

décision du DPS. Le premier de ces filtre s

est statutaire et de gestion. L’aspect statu-

t a i re qui a été modifié par la réforme de

1 9 9 4 c o n c e rne l ’ancienneté dans le

c o r p s (cf. encadré “Conditions statutaires pour

ê t re proposé au Divisionnariat”). Dans la pra-

tique, rares sont les camarades qui sont

p roposés au minimum statutaire. D’autant

qu’un filtre de gestion est également pris

en considération au stade de l’examen des

p ropositions par la CAP, qui conduit à

n’examiner pour l’inscription au tableau de

AGES À L’INSCRIPTION AU TABLEAU D’AVANCEMENT AU DIVISIONNARIAT
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l’année N que les proposés sortis de

l’ENTPE l’année N-12 pour les ITPE issus

des concours externe et interne et l’année

N-10 pour les ITPE issus de l’examen pro-

fessionnel. Dans un avenir très pro c h e ,

cette jurisprudence devra évoluer pour

p re n d re en compte les ITPE issus du re c ru-

tement exceptionnel, des re c rutements sur

t i t re et de la titularisation en tenant comp-

te de notre revendication concernant la

valorisation de la vie pro f e s s i o n n e l l e

d é roulée par l’individu avant son entrée

dans le corps. Nous développerons plus

loin dans ce rapport le fondement de cette

re v e n d i c a t i o n .

Le second filtre est celui du chef de serv i-

ce qui fonde ses propositions sur les cri-

t è res rappelés chaque année par la circ u-

l a i re de la DPS appelant ces pro p o s i t i o n s :

l’évaluation des capacités à exercer les

missions d’encadrement supérieur, la

mobilité géographique et/ou fonctionnel-

le, etc. Le chef de service est donc un

interlocuteur avec lequel il est indispen-

sable de discuter de son avenir pro f e s-

sionnel sur la base de son dossier d’éva-

luation, pour connaître ses chances d’être

p roposé sur le poste qu’on occupe ou la

nécessité de “bouger” préalablement. L’ i n-

f o rmation des sections syndicales locales

sur les propositions des chefs de serv i c e

est de notre point de vue parf a i t e m e n t

légitime. Les secrétaires départ e m e n t a u x

du SNITPECT sont mobilisés sur ce sujet

et peuvent être utilement contactés par

les camarades aspirant à une pro m o t i o n .

Ils n’ont pas pour rôle de porter un juge-

ment de valeur sur les individus, mais

bien de relever les situations anorm a l e s

(par exemple, un camarade proposé anté-

r i e u rement dans un autre département et

qui ne l’est plus) et d’attirer l’attention du

chef de service sur ces situations. Quand

l’avis du chef de service est que la pro p o-

sition n’est pas opportune, il est nécessai-

re pour l’individu concerné d’envisager

une discussion avec le chargé de mission

des ITPE pour confirmer ce diagnostic et

définir des pistes pour l’avenir. Les re p r é-

sentants SNITPECT à la CAP restent dis-

ponibles pour traiter de ce sujet avec

chaque camarade qui le souhaite, notam-

ment en vue d’ajuster éventuellement

l’éclairage donné par l’administration.

Le troisième filtre est celui des inspecteurs

généraux, qui établissent les pro p o s i t i o n s

définitives sur la base de celles des chefs

de service, pour assurer en théorie l’homo-

généité de celles-ci. Cette étape s’est amé-

liorée sous la pression du SNITPECT :

a u j o u rd’hui tous les ITPE proposés par les

chefs de service sont censés être reçus par

le coordonnateur de la MIGT. Reste néan-

moins à faire pro g resser la concert a t i o n

e n t re chefs de service et inspecteurs géné-

raux, tant les retours montrent une dispa-

rité d’approche et une large incompréhen-

sion des arbitrages. Les inspecteurs

généraux ignorent encore beaucoup des

v e rtus des pratiques modernes de mana-

gement et de la transparence dans leurs

décisions. Est-il cependant nécessaire

d’exiger qu’une commission de concert a-

tion paritaire soit instaurée auprès de

l’inspecteur général pour favoriser cette

t r a n s p a re n c e ? L’enjeu important n’est pas

à la mesure du risque encouru par une

telle solution. Accepter ce processus, c’est

accepter de fait une certaine déconcentra-

tion de la gestion du corps des ITPE. Une

fois que le premier pas sera ainsi fait, la

déconcentration totale ne sera qu’une for-

malité que l’administration n’hésitera pas

à franchir (il n’est qu’à re g a rder ce qui s’est

passé pour les enseignants ces deux der-

n i è res années). La gestion déconcentrée

conduira inévitablement à des disparités

de traitement criantes dans tous les actes

de gestion d’une région à l’autre, sans

aucune garantie dans la transparence des

décisions, à l’image des disparités des pro-

positions que nous observons aujourd ’ h u i .

Comment ne pas craindre alors des obs-

tacles à la possibilité de bouger d’une

région à l’autre pour cause de moindre s

exigences de gestion dans la région que

l’on quitte par rapport à celle où l’on pré-

tend aller ? Accepter la déconcentration de

la gestion, ce serait accepter l’inégalité de

traitement, l’opacité des décisions que les

tendances de certains au mandarinat per-

m e t t ront d’exploiter au détriment des indi-

vidus, et, donc, une régression des possi-

bilités off e rtes pour le développement et

l’enrichissement de la carr i è re et du par-

cours professionnel de chacun. La gestion

nationale implique l’acceptation d’une cer-

taine solidarité au sein du corps, qui si elle

peut apparaître en pre m i è re analyse

comme une contrainte injustifiée pour l’in-

dividu, bénéficie toujours à terme à cha-

cun. Ne nous laissons pas leurrer par les

sirènes démagogiques en faveur de la ges-

tion paritaire déconcentrée ! Nous re v e n-

diquons purement et simplement la trans-

p a rence effective dans les décisions qui

La gestion de la promotion
au Divisionnariat
(extrait de la circulaire de gestion du corps de
ITPE de mai 1998)

“La promotion au grade d’ingénieur
Divisionnaire des TPE avec changement de
niveau de fonction s’adresse aux ingénieurs
ayant démontré, dans le cadre d’un par-
cours les ayant préparés à l’exercice de
fonctions de deuxième niveau, des compé-
tences professionnelles confirmées et de
f o rtes capacités personnelles, notamment
en terme d’adaptation, d’analyse et de syn-
thèse, d’impulsion ou de management.

Les principes de gestion mis en œuvre per-
mettent à tous les ingénieurs des TPE de
bénéficier des mêmes chances de promo-
tion, quels que soient leurs cursus. L’ a n a l y s e
des pratiques des dernières années atteste
de l’atteinte de cet objectif.

En règle générale, l’ingénieur promu a tenu
au moins trois postes au premier niveau et
effectué au moins une mobilité géogra-
phique. Une attention particulière est
recommandée à chaque ingénieur quant à
la durée de ses postes qui, si elle doit être
compatible avec ses soucis de diversifica-
tion, doit également prendre en compte l’in-
térêt des services et la spécificité des mis-
s i o n s .

De même, un souci de diversification fonc-
tionnelle ne doit pas conduire à exclure de
tenir plusieurs postes de même type dans
un parcours de premier niveau. Sous cer-
taines conditions (mobilité géographique,
augmentation du niveau de responsabilité,
accroissement de l’expérience), une telle
option peut même être conseillée, en part i-
culier pour les ingénieurs inscrivant le
déroulement de leur carrière dans un
domaine déterminé.

En ce qui concerne plus spécialement les
postes offerts par le réseau scientifique et
t e c h n i q u e , ils s’adressent aussi bien à des
ingénieurs désireux de diversifier leur expé-
rience professionnelle par des affectations
dans des services de différents types, qu’à
ceux ayant choisi de mener leur carrière
majoritairement au sein du réseau. Pour ces
derniers, les avis des comités de filière
recueillis dans le cadre de l’attribution de la
qualification de “senior”, sont complétés
par des avis présentés à l’appui des propo-
sitions au divisionnariat. Les critères pris en
compte pour évaluer la qualité des dossiers
reposent principalement sur le niveau des
productions scientifiques et techniques, les
responsabilités, la formation suivie et dis-
pensée, les activités d’expertise, le rayonne-
ment dans le ministère et à l’extérieur
(publications, participation à des groupes
de travail, communication dans des col-
loques, ...).

Pour les ingénieurs spécialistes de haut
niveau qui font l’objet d’une carrière per-
sonnalisée-dirigée, la DPS recherche une
optimisation du parcours en fonction des
besoins des services. Les pratiques de ges-
tion sont alors adaptées au cursus retenu.”
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sont prises par les inspecteurs généraux,

grâce notamment à une concert a t i o n

a p p rofondie avec les chefs de service au

moment de l’arbitrage et à une communi-

cation claire des motifs de choix à chacun

des agents concern é s .

L’examen des propositions en CAP

Ces filtres passés, ce sont aujourd ’ h u i

moins de 200 dossiers qui sont présentés à

l’avis de la CAP pour éclairer le choix du

DPS concernant environ 70 d’entre eux.

A rrêtons nous un instant sur le nombre des

p ropositions pour dénoncer fortement la

r é g ression qu’il subit d’année en année (cf.

graphique). Elle est de notre point de vue

symptomatique d’une volonté à peine voi-

lée des chefs de service et des inspecteurs

généraux de réduire la latitude d’action de

la CAP et de forcer la main du DPS dans ses

choix. Comment en effet interpréter autre-

ment ce phénomène quand on sait que

dans les services des ITPE au parcours tout

à fait satisfaisant ne sont pas pro p o s é s ?

En réduisant le nombre de pro p o s i t i o n s ,

les décideurs locaux peuvent ainsi mieux

orienter les choix vers les pro p o s i t i o n s

qu’ils souhaitent privilégier. Par cette ten-

dance, le risque existe qu’une inégalité de

traitement des ITPE s’instaure pro g re s s i v e-

ment. 

Or l’égalité de traitement est bien la préoc-

cupation majeure des représentants SNIT-

PECT à la CAP tant durant la semaine de

travail préparatoire avec les chargés de

mission que durant la séance de CAP elle-

même présidée par le DPS, où ils exami-

nent toutes les propositions, à la lumière

des critères exigeants permettant de

détecter ceux de nos camarades pro p o s é s

qui sont les mieux à même de franchir le

pas pour occuper les emplois de second

niveau de fonctions, et donc, entre autre s

nouveautés, encadrer des Ingénieurs des

TPE. Faute de disposer de l’ensemble des

dossiers de niveau comparable, on ne peut

que s’inquiéter de la disparité de traite-

ment qui pourrait s’instaure r. Nous exi-

geons donc haut et fort que le nombre

des propositions en CAP reviennent à un

niveau de l’ord re de 300. Pour cela, n o u s

demandons que l’administration assure

une sélection plus cohérente et re s p e c-

tueuse des principes qui président au

mode de promotion, dans un souci per-

manent d’égalité de traitement des indi-

vidus, sans préjuger de façon arbitraire

de l’avis de la CAP et de la décision du

D P S . D’autant que si une proposition de

p romotion n’aboutit pas en CAP, son exa-

men permet de dégager un conseil qui

orientera la position à pre n d re dans le futur

tant pour l’administration que pour l’agent

c o n c e rné. De plus, le processus de pro m o-

tion s’inscrit dans la durée : la lecture d’une

p roposition peut évoluer d’une année à

l ’ a u t re parce que des éléments nouveaux

sont portés à la connaissance de la CAP

pour éclairer l’analyse du dossier, ou d’un

poste à l’autre parce qu’une nouvelle expé-

rience professionnelle du candidat est de

n a t u re à étoffer son dossier pour une

m e i l l e u re valorisation de ses qualités par

r a p p o rt aux exigences requises pour la pro-

motion au Divisionnariat.

Mais que sont donc ces critères et exi-

gences, érigées en règles, qui permettent le

tri des dossiers ? La circ u l a i re de gestion de

1998 explicite les règles appliquées pour

déceler la capacité à exercer des fonctions

de deuxième niveau (cf. encadré “Gestion de

la promotion au Divisionnariat ”). Dans tous les

cas, il s’agit de la richesse du parcours qui

p e rmet d’apprécier l’expression du poten-

tiel à travers des situations pro f e s s i o n-

nelles variées. Pour qu’il y ait richesse, il

faut donc qu’il y ait plusieurs postes : un

des critères concerne la mobilité d’un ser-

vice à l’autre et/ou d’une fonction à l’autre .

Le nombre de postes n’est cependant

pas figé par un minimum absolu à fran-

c h i r : il dépend de la nature des postes et

du type de cursus dans lequel s’inscrit le

développement du parcours pro f e s s i o n-

n e l . Nous re v i e n d rons sur cette question

dans le paragraphe suivant. La nature des

postes est en effet d’une importance fonda-

mentale pour perm e t t re l’expression des

qualités attendues pour passer au

deuxième niveau de fonctions.

En cela, il faut rappeler que diriger une sub-

division territoriale reste une occasion pri-

vilégiée pour l’Ingénieur des TPE de faire la

p reuve de ses qualités : lieu d’encadre m e n t

d’une équipe nombreuse et diversifiée, lieu

exposé à des contextes et des personnalités

politiques diverses et exigeantes, lieu

d ’ e x e rcice de compétences pro f e s s i o n-

nelles variées, le passage en subdivision

t e rritoriale peut être un véritable révélateur

du potentiel. Il faut néanmoins pour cela

que l’environnement local s’y prête et que

la DDE concernée attache suff i s a m m e n t

d ’ i m p o rtance et d’ambition à l’exercice des

missions du service public de l’équipement

à travers la subdivision territoriale. Alors

celle-ci occupera une place de choix dans la

c a rr i è re en cursus généraliste, mais aussi

p a rfois dans un cursus généraliste à domi-

nante dans un domaine, tant la spécificité

des terr i t o i res et la complexité cro i s s a n t e

de l’organisation de notre société conduit à

f a i re de telle ou telle subdivision terr i t o r i a l e

un lieu où les enjeux dans tel ou tel

domaine sont part i c u l i è rement prégnants.

Avec l’accroissement de la complexité de

nos missions dans tous les champs cou-

v e rts par le ministère de l’équipement et

dans les ministères qui accueillent les

Ingénieurs des TPE, la subdivision terr i t o-

riale n’est plus le seul poste où il est pos-

sible d’exprimer pleinement les qualités

re c h e rchées pour la promotion au

Divisionnariat. Tout ce qui vient étoffer le

d o s s i e r, montrer les situations de réussites

diverses face à des enjeux d’ampleur signi-

ficative et des capacités de rayonnement au

delà du rôle correctement rempli dans le

poste tenu est pris en compte dans une

NOMBRE DE PROPOSIT IONS AU DIVIS IONNARIAT



compétition qui reste rude. Ainsi, réussir

dans un poste exposé de chef de projet aux

enjeux techniques, financiers, politiques et

sociaux très marqués et identifiés, que ce

soit dans la construction de bâtiment ou

dans celle de routes, dans la mise en

œ u v re d’une politique publique en faveur

du logement ou de développement des

t r a n s p o rts participera à l’évaluation favo-

rable du dossier. La conception et la mise

en œuvre réussies d’actions transversales

tant au sein du service qu’à l’extérieur

constituent souvent une plus-value signifi-

cative. Quel que soit le type de cursus, de

généraliste à spécialiste dans un domaine,

les qualités re c h e rchées devront s’exprimer

à travers un parcours construit par rapport

à un projet individuel intelligible.

Dans l’interprétation des règles, l’appré-

ciation des qualités, notamment

humaines, des candidats reste, dans tous

les cas, délicate. C’est le croisement des

nombreuses subjectivités portées par

chaque membre de la CAP avec celles

des diff é rents notateurs qui perm e t

l’émergence d’une certaine objectivité

dans le jugement. Et le sentiment de res-

ponsabilité qui incombe aux représen-

tants SNITPECT à la CAP est la meilleure

motivation pour garantir à nos camarades

la défense des objectifs qui ont conduit

leur démarche depuis des années, et qui

continueront d’y présider dans l’avenir :

• re c h e rcher l’égalité entre tous les

Ingénieurs des TPE ;

• é c l a i rer les dossiers par les inform a-

tions en notre possession ;

• écouter et prendre en compte les situa-

tions particulières ;

• éviter les futures situations d’échec.

2 . 3 La Gestion des diff é rents types de

c a rr i è re

La circ u l a i re de gestion du corps de 1998

en fait désormais un acquis, après des

années de réflexions et de combats du

S N I T P E C T : il existe un continuum dans

les types carr i è re entre parcours de géné-

raliste, carr i è re classique bien connue des

ITPE, et celui de spécialiste de haut

niveau, qui consacre sa vie pro f e s s i o n n e l-

le à l’approfondissement de sa compéten-

ce dans un domaine scientifique et tech-

nique déterm i n é .

Le continuum entre les diff é rents types

de carr i è re

Mais qu’est-ce donc qu’un spécialiste ?

Voilà bien une excellente question à

laquelle la circ u l a i re de gestion ne répond

pas vraiment. Pour le SNITPECT, il s’agit

d’un ingénieur de compétence élevée,

relevant d’un domaine d’application

pointu, reconnu à une vaste échelle géo-

graphique (nationale voire intern a t i o n a l e ) .

Si l’on raisonne en terme d’effectif, on doit

bien entendu compre n d re que, face aux

besoins des services ou plus largement de

la société, les spécialistes de haut niveau

f o rment une population re s t reinte qui

peut être suivie dans le cadre d’un pro c e s-

sus de gestion très personnalisée parc e

que l’activité de chacun de ses membre s

est très spécifique et doit trouver son épa-

nouissement dans des contextes part i c u-

liers, rares. Toutefois, ce n’est pas parc e

que l’effectif de spécialistes est faible que

le taux de promotion l’est également.

Grâce aux avancées obtenues par le SNIT-

PECT pour valoriser l’ensemble des types

de carr i è re, l’expérience montre que, dans

la population des ITPE qui ont choisi

d ’ i n s c r i re leur carr i è re dans un cursus de

type spécialisé, le taux de promotion est

assez comparable à celui des ITPE qui ins-

crivent leur parcours dans un cursus de

type généraliste, même si la prise en

compte de tous les cas individuels par

l’administration reste encore un combat

p e rmanent que mènent les re p r é s e n t a n t s

SNITPECT à la CAP pour la traduction

e ffective des évolutions de gestion obte-

n u e s .

Mais qu’est-ce donc qu’un généraliste ? Il

s’agit d’un ingénieur, disposant de compé-

tences marquées en management et des

capacités personnelles d’adaptation,

d’analyse et de synthèse, permettant de

f a i re face aux situations pro f e s s i o n n e l l e s

courantes des services. Les généralistes

f o rment de fait une population plus vaste

que les spécialistes, parce qu’au delà des

aspirations personnelles des individus, les

besoins effectifs du service public en ingé-

nieurs généralistes sont assurément plus

i m p o rtants. Mais ils restent bien des ingé-

nieurs de plein exercice qui disposent à ce

t i t re de compétences scientifiques et tech-

niques que l’on peut qualifier de générales

en ce qu’elles couvrent, sans appro f o n d i s-

sement spécifique et pointu, une larg e

p a rt des domaines scientifiques et tech-

niques nécessaires à l’exercice des

métiers. Ces compétences sont aff i rm é e s

dès la formation initiale des ITPE. Le

potentiel cultivé au cours de cette même

f o rmation initiale permet à l’Ingénieur des

TPE de renouveler ces compétences selon

le développement scientifique et tech-

nique pour faire face à l’évolution rapide

de la société.

Au-delà, la complexité plus grande de

n o t re société, conséquence des aspira-

tions toujours plus exigeantes des

citoyens, de la multiplication des niveaux

de décision politique, du développement

des sciences et des techniques, engendre

l ’ a c c roissement de la complexité des mis-

sions du service public. Face à cela, si les

compétences et le potentiel des ITPE

c roissent indéniablement grâce à un cur-

sus de formation initiale adapté et à une

o ff re croissante de formations post-gra-

duées (formation de quatrième année), ils

sont confrontés aux besoins significatifs

des services en compétences plus mar-

quées dans un domaine scientifique et

technique ; cela leur ouvre des possibilités

plus riches d’épanouissement dans leur

vie professionnelle. Ainsi, apparaissent les

c a rr i è res de type généraliste confirm é

dans un domaine scientifique et tech-

nique. L’Ingénieur des TPE qui inscrit son

p a rcours dans un tel type de carr i è re

e x e rce certes d’abord dans les serv i c e s

déconcentrés ou centraux du réseau scien-

tifique et technique. Avec l’accro i s s e m e n t

de la complexité des missions du serv i c e

public, il trouve également sa place dans

les services déconcentrés du réseau terr i-

torial, ou en administration centrale.

Valoriser les diff é rents types de carr i è re

L’enrichissement des cursus possibles au

sein du corps des ITPE a conduit le SNIT-

PECT à revendiquer les moyens perm e t-

tant leur valorisation, notamment en

t e rme de promotion des individus, afin de

garantir l’égalité de traitement de chacun

des membres du corps. Les réflexions

qu’a menées notre syndicat à ce sujet

l’ont conduit à revendiquer la création

d’instances complémentaires à la CAP,

p e rmettant de l’éclairer sur l’aspect du

p a rcours professionnel qu’elle n’a pas la

capacité d’apprécier pleinement. Ainsi

sont nés les comités d’évaluation scienti-

fique et technique, que l’administration

dénomme à tort comités de filières. Il

s’agit d’instances re g roupant des person-

nalités de compétences reconnues dans le

domaine considéré, qui, au delà de l’ap-
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préciation du parcours lors du re n d e z -

vous en vue de la promotion, avaient pour

mission, dans la conception initiale que

nous exigions, de perm e t t re à chaque

ITPE s’inscrivant dans un cursus de géné-

raliste confirmé dans un domaine ou de

spécialiste, de disposer d’un recours pour

l’évaluation de son parcours et de

conseils pour l’orientation à venir de sa

c a rr i è re. Force est de constater que cet

objectif n’est pas complètement atteint.

Si ces instances donnent assez souvent

des informations utiles à la CAP pour la

p romotion au Divisionnariat, elles ne

jouent que très mal leur rôle de conseil et

d’orientation, tant l’attribution du “sénio-

rat” dont elles ont la charge est venue lar-

gement perturber le jeu. Que penser

d’ailleurs de l’attitude de ces comités qui,

après avoir renouvelé deux fois le “senio-

rat” de tel de nos camarades en réseau

technique, qui s’est ainsi tenu à pour-

s u i v re dans son poste et son domaine, le

lui re t i re aujourd’hui au motif que cela ne

lui apporte plus rien en terme de re c o n-

naissance, sinon 4 points d’honoraires, et

qu’il serait maintenant grand temps qu’il

b o u g e ? C’est pro p rement inacceptable et

nous le dénonçons avec forc e ! Sans

re p re n d re la totalité de notre arg u m e n t a i-

re sur la question des comités scienti-

fiques et techniques, détaillé dans le rap-

p o rt au congrès 1998 sur le statut et la

gestion du corps, il est utile aujourd ’ h u i

de réaff i rmer encore notre re v e n d i c a t i o n

d’un retour à la conception originelle de

ces instances scientifiques et techniques

pour dissocier le rôle d’attribution d’une

bonification de rémunération de celui

d’appréciation du parcours et de conseil

en orientation pour l’avenir.

Mais, revenons à la question des pro m o-

tions au Divisionnariat en re g a rd des diff é-

rents cursus. Pour les spécialistes, les élé-

ments, fournis par le comité scientifique et

technique du domaine, permettant d’ap-

précier le niveau des productions scienti-

fiques et techniques, des re s p o n s a b i l i t é s

assumées et des qualifications, l ’ a m p l e u r

du rayonnement dans le domaine (form a-

tion, communication, colloques, expert i s e

...) sont pris en compte par la CAP pour se

f o rger son avis. Ils ne sont cependant pas

complètement exclusifs de ceux plus tradi-

tionnels qui caractérisent le potentiel

(capacité de management, d’adaptation,

d’analyse et de synthèse, d’impulsion, de

négociation), qui sont déterminants pour

l’appréciation d’un parcours de généralis-

te, tant une promotion au deuxième

niveau de fonctions suppose les capacités

de faire face à des situations pro f e s s i o n-

nelles plus complexes et diversifiées. En

cela, les éléments qui président à l’appré-

ciation d’un parcours de spécialiste sont

également pris en compte par la CAP pour

é l a b o rer son avis sur le dossier d’un cama-

rade s’inscrivant dans un parcours de

généraliste confirmé dans un domaine,

même si ceux concernant le cursus de

généraliste pre n d ront une place plus pré-

p o n d é r a n t e .

Il faut compre n d re que l’appréciation

p o rté sur le parcours résulte bien d’un

savant équilibre des éléments qui vien-

nent se compléter pour perm e t t re de déce-

ler l’aptitude à exercer au deuxième niveau

de fonctions. Chaque camarade doit

p re n d re conscience que son parcours doit

présenter une logique de pro g ression, à

travers laquelle la CAP devra être en mesu-

re de déceler les qualités qui perm e t t ro n t

une réussite de développement et d’épa-

nouissement au niveau supérieur de fonc-

tions. Parce que chaque cas individuel

c o n s e rve des particularités, il est nécessai-

re que chaque camarade proposé fasse

l ’ e ff o rt de re n c o n t rer un représentant du

personnel à la CAP pour qu’il puisse enri-

chir la lecture que l’administration peut

f a i re de son dossier et de ses motivations

pour l’avenir, par une information pert i-

nente la plus complète possible. Les

représentant du SNITPECT à la CAP sont

et seront pleinement disponibles dans ce

b u t .

Cette démarche sera d’autant plus néces-

s a i re que le parcours comprend des

périodes en essaimage. Le SNITPECT

p o rte une revendication en faveur de la

valorisation, pour l’appréciation du par-

cours, des périodes de la vie pro f e s s i o n-

nelle dans les autres situations que celles

en position normale d’activité. Elle est en

c o h é rence avec le projet qu’il défend

c o n c e rnant cette voie de développement

du parcours professionnel. Si l’adminis-

tration admet que l’essaimage de ses

c a d res constitue un véritable enjeu straté-

gique pour le service public, elle doit

a d m e t t re que la prise en compte des

périodes pendant lesquelles ils choisis-

sent de s’y épanouir est indispensable à

l’appréciation de leur parcours, notam-

ment au moment de la promotion. S’il

existe aujourd’hui des positions hors du

m i n i s t è re, par exemple certains cas de

détachement ou de mise à disposition, où

les principes de l’évaluation annuelle

semblent respectés, l’expérience montre

que des progrès restent parfois à faire

pour que cette évaluation devienne réelle-

ment exploitable au sens des règles de

gestion du corps. D’autres situations,

comme la disponibilité, ne font l’objet

d’aucun retour exploitable, faisant de

cette période de l’activité pro f e s s i o n n e l l e

une période blanche. Il faut que l’admi-

nistration conçoive et mette en œuvre

les outils nécessaires pour que l’en-

semble du parcours en essaimage puis-

se être pleinement pris en compte s i

l’individu en fait la demande explicite. De

même, vouloir enrichir les re s s o u rces dis-

ponibles au sein du corps par le re c ru t e-

ment sur titres implique de re c o n n a î t re

qu’une vie professionnelle peut exister

avant l’entrée dans le corps. Cette vie pro-

fessionnelle antérieure au re c ru t e m e n t

a p p o rte une expérience qui bénéficie éga-

lement au service public. Le SNITPECT

revendique que l’administration pre n n e

en considération cette vie pro f e s s i o n n e l l e

a n t é r i e u re à l’entrée dans le corps pour

l’appréciation du parcours de l’individu.

La problématique étant de notre point de

vue comparable, cette revendication est

valable pour les ITPE issus du re c ru t e-

ment sur titres mais aussi pour ceux issus

du re c rutement exceptionnel et ceux

entrant dans le corps par la voie de la titu-

larisation à venir.

Quelques mots sur la gestion

prévisionnelle des emplois 

et des compétences

Le ministère ouvre aujourd’hui le dossier

de ce qu’il appelle la gestion prévisionnel-

le des emplois et des compétences, en

l ’ a ffichant comme un des chantiers priori-

t a i res du plan pluriannuel de modern i s a-

tion voulu par le gouvernement. Mais

qu’est donc que la gestion prévisionnelle

des emplois et des compétences ? Cert a i-

nement pas un concept nouveau, puisque

le ministère cherche à y travailler depuis

plusieurs années. L’objectif affiché est de

mieux maîtriser la re s s o u rce en fonction

des besoins des services, par une

d é m a rche d’anticipation. L’ a p p ro c h e

semble s’orienter vers un suivi continu et

substantiel des compétences des person-

nels, notamment d’encadrement. Qu’en

p e n s e r ? Il est trop tôt pour se forger un

avis tant le contenu opérationnel de ce

concept reste à préciser. Cependant, l’idée



d’attacher des qualifications et des compé-

tences à un individu pour orienter son par-

cours, pour séduisante qu’elle soit, doit

ê t re maniée de notre point de vue avec

beaucoup de précautions, tant elle est por-

teuse de régression dans la liberté de

choix. Cette idée, intellectuellement sédui-

sante, a de forts relents de filiérisation de

la gestion des agents, au détriment de

l’épanouissement professionnel de l’indivi-

du. Si elle doit se traduire par la générali-

sation de l’outil “comité de filière” pour la

gestion de tous les ITPE, les craintes

deviennent alors réalité avérée ! Nous ne

p o u rrons que dénoncer toute appro c h e

de type filiérisation qui confinerait

chaque ITPE dans une voie plus ou

moins étroite, en ne lui donnant que des

possibilités réduites pour la diversifica-

tion et le changement. Nous n’évoque-

rons pas plus avant le dépérissement de la

motivation individuelle qu’induit une telle

a p p roche de gestion.

Nous devons également alerter l’adminis-

tration sur l’usage impro p re que les

employeurs des fonctionnaires que nous

sommes pourraient faire d’un tel suivi. Ce

serait encourager l’idée simpliste et pour-

tant très en vogue, notamment dans le

réseau technique, qu’il existe un individu

p a rfaitement conforme à l’idée que l’on

s’en fait, immédiatement productif et per-

f o rmant sur le poste dont on dispose.

Cette approche tient de notre point de

vue du fantasme. Il s’agit d’une abstrac-

tion niant ouvertement les principes de

base du management, notamment celui

selon lequel de la découverte d’un nou-

veau métier naît une dynamique indivi-

duelle et collective bénéficiant récipro-

quement aux individus et aux serv i c e s .

Que l’on anticipe certaines qualifications

complémentaires à acquérir en vue d’une

prise de poste : bravo ! C’est ce que nous

re v e n d i q u o n s ! Nous l’avons gagné pour

partie avec la prise en compte dans la cir-

c u l a i re de gestion de 1998 de notre exi-

gence en matière de possibilités de for-

mation requalifiante lourde, que nous

avons appelée “crédit 4e année”. Des pro-

grès significatifs restent à faire, tant dans

la concrétisation de cette disposition, que

dans la définition et la prise en charge des

f o rmations spécifiques nécessaires à la

prise de poste. Au delà, donner à

c o n n a î t re aux employeurs une cert a i n e

f o rmalisation de l’appréciation des com-

pétences porterait les germes de la

régression par rapport au système actuel-

lement en vigueur, que nous ne saurions

accepter.

Devons-nous cependant rejeter le

concept en bloc, quand il peut amener un

enrichissement dans l’appréciation du

développement personnel ? Notre posi-

tion dépendra évidemment des pro p o s i-

tions que portera l’administration en

t e rme de pro g ression sociale. Les élé-

ments soumis à l’appréciation de la CAP

des ITPE seraient certainement enrichis

par une telle approche. Encore faut-il que

les moyens soient mis pour qu’elle puisse

les exploiter réellement dans un cadre de

gestion permettant un développement de

c a rr i è re mieux adapté aux nouveaux

contextes toujours plus complexes

d ’ e x e rcice de nos métiers. Dans les pro-

chains mois, le SNITPECT devra en tout

état de cause travailler de manière plus

a p p rofondie cette question d’actualité. Il

le fera dans le cadre des re v e n d i c a t i o n s

qu’il porte pour la pro g ression du statut

et de la gestion du corps, et qui ont été

notamment exprimées dans le rapport au

congrès 1998 sur ce sujet. Et les représen-

tants SNITPECT à la CAP, tout en restant

vigilants sur les effets potentiellement

p e rvers de cette démarche, tiendront le

cap de ces revendications face aux propo-

sitions que pourra nous faire l’adminis-

tration.

2 . 4 Les chefs d’arro n d i s s e m e n t

Le détachement dans l’emploi fonctionnel

de chef d’arrondissement (CA) peut

constituer une nouvelle étape de la pro-

g ression de carr i è re d’un Ingénieur Divi-

s i o n n a i re des TPE. Les propositions sui-

vent un cheminement assez semblable à

celui des propositions pour la pro m o t i o n

au Divisionnariat. Grâce à l’action du

S N I T P E C T, ces propositions font l’objet

d’un avis de la CAP. Les règles pour leur

prise en considération consistent essen-

tiellement à exiger du candidat qu’il soit

au moins sur son deuxième poste de Divi-

s i o n n a i re et qu’il ait bien réussi son par-

cours au deuxième niveau de fonctions.

La CAP se forge donc un avis sur la base

de la qualité du dossier, mais aussi sur la

qualité du poste tenu. Cette pro m o t i o n

peut se concevoir dans les diff é rents types

de cursus. Elle sera accessible dans le cas

d’un emploi d’enverg u re importante, aux

enjeux très significatifs. Si elle ne nécessi-

te pas de mutation immédiate, l’adminis-

tration fait de cette promotion par voie de

détachement dans un emploi fonctionnel

un outil de contrainte forte pour susciter

la mobilité des agents. Ainsi, elle a figé

une règle de mobilité obligatoire au bout

de dix ans sur le même poste sous peine

de perd re le bénéfice de ce détachement.

Sans re p re n d re tout l’arg u m e n t a i re qui

justifie notre position, nous réaff i rm o n s

ici avec force notre revendication de

voir l’emploi fonctionnel de chef d’ar-

rondissement géré comme un véritable

g r a d e, tant il est socialement et pro f e s-

sionnellement injuste de le re t i rer à un

IDTPE n’ayant nullement démérité sur son

poste mais sous le seul prétexte qu’il le

tient depuis dix ans. L’action des re p r é-

sentants du SNITPECT en CAP s’inscrit

pleinement dans le cadre de cette re v e n-

dication, en faisant valoir les arg u m e n t s

qui permettent d’infléchir cette position

de principe de l’administration, dans le

respect d’une équité de traitement des

camarades concernés. Rappelons que l’ac-

tion du SNITPECT a permis de faire pro-

g resser significativement le nombre de

postes de CA qui sont aujourd’hui au

n o m b re de 380. 

Une étape supplémentaire dans la pro-

g ression de carr i è re peut se traduire par le

détachement dans l’emploi fonctionnel de

chef d’arrondissement surindicié (CA+).

Cet emploi est régi par la même grille

i n d i c i a i re que celui de chef d’arro n d i s s e-

ment avec une NBI de 60 au lieu de 40

points. Cette promotion intervient lorsque

ceux de nos camarades qui sont détachés

dans l’emploi de chef d’arro n d i s s e m e n t

p rennent un poste de troisième niveau de

fonctions. Les postes de CA+ sont aujour-

d’hui au nombre de 110 pris parmi les 380

postes de CA cités précédemment. Il s’agit

d’une avancée, obtenue par le SNITPECT

,lors de la négociation de la réforme statu-

t a i re de 1993-94, qui veut préfigurer le

t roisième niveau de grade. Elle re s t e

cependant largement insuffisante par rap-

p o rt à nos exigences statutaires d’un tro i-

sième niveau de grade, dont nous avons

rappelé le fondement et le contenu dans

le rapport sur le statut et la gestion du

corps au congrès 1998.
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n o m b re de postes ouverts est pro p o rt i o n-

nel au re c rutement global d’ITPE prévu

dans l’année. Ainsi, sur les trois dern i è re s

années, ce sont en moyenne 10 techniciens

qui ont été inscrits sur cette liste d’aptitu-

de sur une cinquantaine proposée par an. 

Les critères de sélection portent essentiel-

lement sur la capacité des individus pro p o-

sés par les ingénieurs généraux à occuper

des emplois d’Ingénieur des TPE, tant du

point de vue des compétences pro f e s s i o n-

nelles que de l’aptitude au management.

La CAP examine notamment la réussite

obtenue dans les postes tenus nécessitant

d’assumer une responsabilité pro p re signi-

ficative (chef de subdivision ou de cellule).

Le cas échéant, elle prend également en

considération les parcours à dominante

scientifique et technique à la lumière des

règles de gestion des carr i è res de ce type

dans le corps des ITPE.

Les élus SNITPECT à la CAP insistent tout

p a rt i c u l i è rement sur l’importance qu’il y a

à promouvoir les techniciens dont l’âge

leur permettra de s’intégrer réellement

dans le corps et de développer une véri-

table carr i è re d’ITPE. Ils s’attachent égale-

ment à défendre un traitement équitable

pour les affectations après promotion en

prônant une répartition géographique

équilibrée des postes proposés par l’admi-

nistration. Force est de constater que cette

d e rn i è re exigence est loin d’être satisfaite

et que la tendance serait plus à un durc i s-

sement des positions de la DPS, qui

c h e rche avec ce re c rutement à pourvoir les

postes stratégiques laissés vacants depuis

de longue période suite à plusieurs publi-

cations sans succès. Comme pour les lau-

réats de l’examen professionnel, nous atti-

rons l’attention de l’administration sur les

e ffets largement contre productifs d’une

telle politique qui induit parfois soit des

débuts de parcours dans le corps d’autant

plus mal vécus que les contraintes person-

nelles de nos nouveaux camarades sont

plus fortes du fait de leur âge, soit des

renoncements à la promotion faute de

pouvoir concilier contraintes personnelles

et exigences de l’administration, privant

ainsi les services d’agents aux potentiel et

compétences reconnus. Dans ce contexte,

nous jugeons indispensable que la liste

des premiers postes destinés aux cama-

rades issus de la liste d’aptitude soit sou-

mise à l’avis de la CAP pour que le point de

vue des personnels soit entendu avant

décision du DPS.

2.5 Les Ingénieurs Retraitables au

Grade Supérieur

Egalement fruit des luttes menées par le

SNITPECT et du travail considérable qu’il

a effectué sur les méthodes de gestion du

corps des Ingénieurs des TPE, le mécanis-

me des Ingénieurs Retraitables au Grade

Supérieur (IRGS) a été obtenu à l’origine

pour compenser partiellement la pert e

des honoraires lors du départ en re t r a i t e .

Ce mécanisme repose sur le principe d’un

reclassement dans la grille indiciaire du

grade supérieur exactement six mois

avant la date de cessation d’activité, per-

mettant ainsi le calcul de la pension sur la

base de l’indice de reclassement, moyen-

nant un engagement de l’ITPE sur son

d é p a rt à la retraite ou en CFA. Ce méca-

nisme s’applique tant pour les camarades

ITPE qui bénéficient alors pendant six

mois de l’indice de reclassement dans la

grille de Divisionnaire, que pour les cama-

rades IDTPE qui bénéficient alors pendant

six mois de l’indice de reclassement dans

la grille de chef d’arrondissement. Dans ce

d e rnier cas pour lequel le mécanisme est

qualifié de CARGS, le départ à la re t r a i t e

doit intervenir au plus tard au cours de la

6 1e année. Il faut souligner que, dans tous

les cas, ce mécanisme est compatible avec

celui de la cessation pro g ressive d’activité

( C PA ) .

A u j o u rd’hui, ce système est bien rôdé, et

les cas où la DPS s’est opposée à son

application sont rarissimes et re l è v e n t

d’une logique de sanction. Nous ne sau-

rions admettre quelques restrictions de

principe que ce soient aux conditions

d’application que nous avons pu

c o n n a î t re jusqu’à présent. Au nom d’une

“aspiration collective à travailler moins

longtemps (sic)”, la CFDT s’est déclarée

plutôt favorable à la proposition de l’ad-

ministration de conditionner le bénéfice

de l’IRGS par un départ à la retraite au

plus à 60 ans. Le SNITPECT s’est inscrit en

faux devant une telle approche qui port e

c l a i rement atteinte à la l i b e rté individuel-

le de choix. Les élus SNITPECT à la CAP

défendent et défendront ce mécanisme

dans toute la plénitude des possibilités

données par les dispositions réglemen-

t a i res en vigueur, notamment en ce qui

c o n c e rne la liberté de choisir la date de

cessation de l’activité pour les camarades

t e rminant leur carr i è re au premier niveau

de grade. Dans cet esprit, comme ils s’y

sont employés lors du mandat qui s’achè-

ve, les élus SNITPECT à la CAP agiro n t

pour favoriser l’assouplissement de la

règle de l’âge de départ en CARGS per-

mettant la définition de la solution la

m e i l l e u re pour l’individu, dans le re s p e c t

des règles d’égalité de traitement.

Cependant, la pérennité de ces méca-

nismes d’IRGS et de CARGS est claire-

ment menacée par les velléités de réform e

de notre système de pension. L’ a l l o n g e-

ment de la période prise en compte pour

le calcul de la pension est aujourd’hui une

option dont on ne peut aff i rmer qu’elle ne

sera pas mise en œuvre dans un avenir

plus ou moins proche. Nous devons

m e n e r, aux côtés de la FGF, le combat

n é c e s s a i re à la préservation totale de cet

acquis social inestimable et indispensable

qu’est le code des pensions.

2.6 La liste d’aptitude

La CAP traite également des pro m o t i o n s

des techniciens dans le corps des Ingé-

nieurs des TPE par liste d’aptitude. Le

PRO MOTIONS À CHEF D’ARRONDISSEMENT



3. CAP sur la notation

3.1 Réclamations sur notation

Pour chaque acte administratif qui le

touche, l’Ingénieur des TPE dispose d’un

d roit de recours gracieux auprès de l’au-

teur de l’acte (par exemple, le chef de ser-

vice ou l’inspecteur général pour la nota-

tion). Il dispose de plus d’un droit de

recours direct auprès de la DPS, re c o u r s

sur lequel la CAP est alors appelée à don-

ner son avis. Après examen du dossier,

celle-ci peut demander au DPS de retour-

ner l’acte à son auteur pour qu’il soit

reconsidéré.

Le champ privilégié en matière de récla-

mations est celui de la notation. Dix ans

après son entrée en vigueur, le système

actuel de notation a subi de nombreuses

adaptations, dont les pre m i è res ont été

réclamées et obtenues par le SNITPECT à

la lumière des réclamations qui étaient

examinées en CAP. Les dernières en date

c o n c e rnent notamment la position de la

note critère par rapport à la fourc h e t t e

proposée. Suite aux renvois fréquemment

obtenus par les représentants SNITPECT

en CAP pour cause de note critère hors de

l ’ i n t e rvalle proposé, l’administration a

a ffiné sa copie en autorisant l’attribution

d’une note critère hors des limites de la

f o u rchette (l’intérêt dictant que cela soit

en dessous) pour respecter les contraintes

d ’ h a rmonisation. Cette disposition fait

partie des artifices mis en œuvre pour pal-

lier l’incapacité des chefs de service à

appliquer le système de manière homogè-

ne.  

Ainsi, ces évolutions successives n’ont

pas réglé les problèmes, sinon qu’elles

ont peut être ralenti le nombre annuel de

réclamations (d’une centaine dans les

p re m i è res années à une cinquantaine au

plus actuellement). Elles rendent en réali-

té plus abscons un système destiné pour-

tant à clarifier les rapports entre l’Ingé-

nieur des TPE et sa hiérarchie. Les avatars

de la note chiffrée gâchent une démarche

dont l’intention était positive et perm e t-

tent à certains mauvais notateurs de se

réfugier derr i è re un modèle mathéma-

tique dont ils choisissent confort a b l e-

ment d’être les prisonniers. Quand le

ministère de la justice propose cette évo-

lution pour certains corps de magistrats,

il n’est pas démagogique d’affirmer que la

solution passe probablement par la sup-

p ression pure et simple de la note chif-

f r é e : le management des re s s o u rc e s

humaines a tout à gagner en se débarras-

sant de ce masque rituel. 

En attendant, toutes les possibilités du

mécanisme de notation doivent être

exploitées par chacun pour demander

toutes les explications et révisions vou-

lues sur son cas. Fondée sur un entretien

et des faits concrets, cette manière d’éva-

luer invite l’ITPE et son notateur au dia-

logue. Lorsque le dialogue fait défaut du

fait de ce dernier, les élus SNITPECT à la

CAP exploitent la position de force qui

leur est off e rte pour obtenir le renvoi de

la notation à son auteur lors des CAP

réclamations sur notation. Dans les

a u t res situations, puisque l’administra-

tion n’entend que très rarement l’arg u-

mentation développée par l’agent pour

motiver sa réclamation, qui résulte le

plus souvent de la conception même du

système, le nombre de réclamations

devient le seul moyen de pression de la

représentation syndicale pour obtenir sa

révision.

Par ailleurs, rappelons que le DPS consul-

te la CAP sur la notation des camarades

détachés qui n’ont pas été notés dans

leur service d’accueil. Faute d’éléments

les concernant, le règle veut qu’ils obtien-

nent chacun la moyenne des notes de

leurs camarades en position norm a l e

d’activité. Pour que ces camarades ne

soient pas lésés, tant par rapport aux

bonifications d’ancienneté dont nous par-

lerons plus loin, que pour ce qui concer-

ne les promotions que nous avons déjà

évoquées, le SNITPECT a obtenu qu’un

rappel leur soit envoyé directement en

même temps qu’à leur chef de service. Il

leur appartient alors d’obtenir de celui-ci

qu’il fasse la démarche de notation.

3 . 2 Bonifications d’ancienneté

La répartition des bonifications d’ancien-

neté liées directement à la note chiff r é e

fait l’objet d’un avis de la CAP. Réglemen-

tairement, ces bonifications peuvent être

de un, deux ou trois mois par année de

notation. Le nombre total de mois de

bonification à répartir correspond au 3/4

de l’effectif des agents notés dans le

grade, déduction faite des agents ayant

atteint l’échelon le plus élevé du grade.

Au plus 50 % de l’effectif des agents pris

en compte pour le calcul du nombre de

mois de bonification peuvent bénéficier

d’une bonification d’ancienneté ; au plus

30 % de ce même effectif peuvent bénéfi-

cier d’une bonification de deux mois ou

de trois mois.

A la lecture de ces règles, on conçoit qu’il

reste peu de latitude à la CAP pour agir

sur la répartition. Les objectifs des élus

SNITPECT à la CAP restent d’éviter les 

à-coups d’une année sur l’autre et de

tenter de s’approcher du plus large fais-

ceau de répartition possible afin de servir

le plus grand nombre et de répartir tous

les mois disponibles. Si le contraste entre

les tendances inflationnistes de certaines

notateurs et la rigueur sans fondement de

certains autres ne facilitent pas l’atteinte

de ces objectifs, au moins l’administra-

tion se rendait-elle jusqu’à récemment à

nos arguments, en permettant le re s p e c t

de l’esprit de justice entre ITPE qui les

motivait.

Force est de constater que depuis 1997, le

DPS n’entend plus ces arguments pour le

corps des ITPE (cela ne semble pas être le

cas pour tous les corps d’encadrement du

m i n i s t è re !). Prétendant que l’image du

classement relatif des ITPE donnée par le

système de notation est fiable, il préfère

récompenser le mérite apparemment tra-

duit par la note. Par cette politique, le

DPS donne au dixième de point de la

note chiffrée une importance significative

pour le gain de bonifications d’ancienne-

té. Dans ce contexte, chaque camarade ne

peut que trouver un motif supplémentaire

de réclamer plus systématiquement sur

une note critère qu’il jugerait en décalage

même infime avec sa manière de servir.
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Quand les candidats de la liste du SNITPECT se présentent à vos

s u ffrages, ils s’engagent à défendre le projet de notre syndicat traduit

par les orientations politiques et stratégiques que nous venons d’ex-

p o s e r. Ce projet est le fruit des deux démarches que le SNITPECT

mène en parallèle. D’une part, les travaux des instances du syndicat,

au sein de la Commission Exécutive, du Bureau National, des gro u p e s

de travail annuels, qui nous permettent d’élaborer des positions

solides sur l’avenir du corps. Ces travaux alimentent nos re v e n d i c a-

tions et nous permettent de défendre efficacement nos positions face

à la DPS. D’autre part, une écoute attentive des individus pour les

c o n n a î t re, les conseiller, les orienter, faciliter leur évolution de car-

r i è re. Cette double démarche permet de favoriser l’extraord i n a i re eff i-

cacité des ITPE à s’adapter individuellement et collectivement aux

besoins du service public dans les domaines couverts par le ministère

de l’équipement, besoins en permanente évolution avec la transfor-

mation incessante et rapide de notre société.

La confiance que les Ingénieurs des TPE ont manifesté au SNITPECT

lors des élections précédentes à la CAP montre que ce travail est

apprécié. Nous continuerons donc dans cette voie pour l’avenir. Mais

chaque Ingénieur des TPE doit rester pleinement conscient que les

élus SNITPECT seront d’autant mieux en position de défendre en CAP

nos intérêts individuels et collectifs dans le respect des orientations

politiques et stratégiques exposées dans ce rapport que la force de

leur mandat sera mieux aff i rmée par des résultats clairs à l’issue des

p rochaines élections. Ce mandat fort nous sera d’autant plus néces-

s a i re que le champ de contraintes dans lequel nous devons avancer

devient plus complexe, rendant nos interlocuteurs plus réticents aux

p rogrès que nous revendiquons. Chaque ITPE doit se convaincre de

l’enjeu fondamental que constituent ces élections pour la défense de

n o t re projet et se mobiliser pour convaincre à son tour les camarades

de son entourage sensibles à nos orientations pour l’avenir du corps.

4 CAP 
disciplinaires

Assez exceptionnelles, les CAP discipli-

n a i res se tiennent lorsque des sanctions

graves sont envisagées à l’encontre d’un

Ingénieur des TPE. Les re p r é s e n t a n t s

SNITPECT à la CAP cherchent alors à y

a p p o rter des éléments permettant d’y

éclairer le DPS dans sa décision de sanc-

tion. Ils y défendent et y défendront le res-

pect de l’égalité de traitement entre les

individus, qui doit être part i c u l i è re m e n t

d é t e rminant pour orienter les décisions

en matière disciplinaire. De notre point de

vue, le respect de l’égalité de traitement

e n t re individus impose d’abord que l’ad-

ministration veille à ce que le niveau de la

sanction disciplinaire reste strictement

fonction de la gravité de la faute commi-

se, en excluant les approches exclusive-

ment basées sur l’effet supposé de cette

sanction sur le comportement futur de

l’individu ou sur le service dans lequel il

exerçait au moment des faits. Le re s p e c t

de l’égalité de traitement entre individus

impose de plus la prise en compte impar-

tiale et objective des responsabilités re s-

pectives de chacun dans le système, à

tous les niveaux de l’organigramme du

m i n i s t è re. Les élus SNITPECT à la CAP

ont agi et agiront pour défendre ces

approches lors des CAP disciplinaires.




